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l’acquisition d’un terrain de dix acres à Prévost au début
mars. Le CRPF a ainsi bénéficié de la générosité d’un
donateur qui tenait à ce que sa propriété profite aux
citoyens et reste à l’abri du développement. 
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Hommage à deux grands citoyens
Le Journal présente les hommages faits à deux grands
citoyens, décédés dans les dernières semaines. Jean Massé,
ancien président de l’ABVLACS et grand amoureux de la
nature, et Thérèse Gaudet, fervente défenseure de la cause
québécoise et citoyenne engagée, ont marqué l’histoire de
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Agence immobilière hypothécaire

Souvenons-nous
Deux événements récents soulignent l’importance de
conserver la mémoire collective : le lancement du Musée
virtuel de Prévost, qui retrace l’histoire de Prévost, Lesage
et Shawbridge et le dépôt des archives de journaux locaux
à la Société d’histoire de la Rivière-du-Nord.
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Michel Fortier

Instant magique, où on a la sensation de voler et que la vitesse est vertigineuse ; moment furtif sur le lac Écho, à
Prévost, par un bel après midi de mars. «Merci la vie, c’était comme du bon pain», de s’exclamer Roch Lanthier. C’est
aussi comme ça que les Lanthier et Robitaille profitent de l’hiver. Ici, c’est le fils de Roch, Toby Lanthier qui dirige le
char à glace et, d’après son père, il a un talent énorme pour gérer les situations complexes. Disons que la pomme n’est
pas tombée trop loin de l’arbre.
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MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caracté-
ristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de

commerce appartenant à Hyundai Auto Canada Corp. Prix des véhicules
montrés : Accent GLS automatique 2017 à partir de 22208$ / Elantra
Ultimate 2017 à partir de 31108 $ / Santa Fe Sport Ultimate 2017 à partir
de 47108 $ / Tucson 2017 1.6T Ultimate à traction intégrale à partir de
41108 $ / Sonata 2.0T Ultimate 2016 à partir de 38108$ / Veloster Turbo à
boite à double embrayage à 7 rapports 2016 à partir de 30527 $. Frais de
115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les
modèles équipés d’un climatiseur), et frais de livraison et de destination
de 1595 $ / 1695 $ / 1895 $  / 1795 $ / 1795 $ / 1695 $ inclus. Frais d’enre-
gistrement, d’assurance, d’immatriculation, du RDPRM (maximum 76 $)
et taxes applicables en sus. ‡ Prix à l’achat comptant de 10995 $ / 14995
$ sur les modèles neufs en stock Accent 5 portes Là boite manuelle 2017
/  Veloster de base à boite manuelle à 6 rapports 2016 comprend les ajus-
tements de prix de 4650 $ / 5450 $. Frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les
pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles équipés d’un cli-
matiseur), et frais de livraison et de destination de 1595 $ / 1695 $ inclus.
Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, du RDPRM
(maximum 76 $) et taxes applicables en sus. *Offres de location sur ap-
probation du crédit des Services financiers Hyundai sur les modèles
neufs suivants : Elantra L 2017 à boite manuelle à 6 rapports /Tucson 2.0L
à traction avant 2017. 168/168 paiements de 39 $ / 59 $ par semaine pour
39 / 39 mois sans obligation au terme du contrat de location. Comptant
initial de 0 $ / 995 $ et premier versement exigés. Cette offre ne peut être
transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule nécessaire. Obligation
totale de location de 6633 $/ 10983 $. Kilométrage annuel de 16000 km,
12 ¢ par km additionnel. L’offre de location comprend les frais de livraison
et de destination de 1695 $ / 1795 $, des frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur
les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur). Frais d’enregistrement,
d’assurance, d’immatriculation, RDPRM et toutes les taxes applicables en
sus. ◊ Offres de financement à l’achat sur approbation du crédit des
Services financiers Hyundai basées sur les Santa Fe Sport 2.4L à trac. av.
2017, à un taux annuel de 0%. 417 versements hebdomadaires de 69 $
pour 96 mois. Comptant initial requis de 995 $. Coût d’emprunt (incluant
les frais maximum du RDPRM de 76 $) de 0 $, pour une obligation totale
de 29827 $. Frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur
le climatiseur sur les modèles équipés d’un climatiseur), livraison et de
destination de 1895 $ inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’im-
matriculation, du RDPRM (maximum 76 $) et taxes applicables en sus
des offres de financement à l’achat et sont payables au moment de la
livraison. Ω Le calcul des ajustements de prix se fait à partir du prix de
base de chaque véhicule. Ajustements de prix jusqu’à 5000 $ disponibles
sur les modèles neufs en stock Sonata 2016. Les ajustements de prix
s’appliquent au prix avant taxes. Cette offre ne peut être combinée ou
utilisée en conjonction avec toute autre offre disponible. Cette offre ne
peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Tous les
détails chez votre concessionnaire Hyundai. ♦‡*◊Ω Offres d’une durée
limitée pouvant être modifiées ou annulées sans avis préalable. Contactez
votre concessionnaire pour tous les détails. Le concessionnaire peut
vendre à prix moindre. Les stocks sont limités. +Android AutoMC est
compatible avec les téléphones Android qui fonctionnent avec le système
d’exploitation Android Lollipop ou une version plus récente. Il se peut
qu’Android Auto ne fonctionne pas avec certains appareils et qu’il ne soit
pas disponible dans certains pays et certaines régions. Des applications
supplémentaires pourraient être requises. Visitez www.android.com pour
de plus amples renseignements et connaître les limites applicables. Sous
réserve de la compatibilité des applications. Android et Android Auto sont
des marques de commerce de Google Inc. ++Apple CarPlayMC fonctionne
avec les iPhone 5s, iPhone 5c, iPhone 5 et les modèles plus récents qui
fonctionnent avec la plus récente version de iOS 7 et les versions
ultérieures. Il se peut que CarPlayMC ne fonctionne pas avec certains
appareils et qu’il ne soit pas disponible dans certains pays et certaines
régions. Sous réserve de la compatibilité des applications. Visitez
www.apple.com pour de plus amples renseignements et connaître les
limites applicables. Apple, Apple CarPlay et iPod sont des marques de
commerce de Apple Inc. †† La garantie globale limitée de Hyundai couvre
la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, sous
réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien.
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Site commercial sur le boul. Labelle

Prévost - accès au lac Renaud

Prévost - secteur lac St-FrançoisPrévost - Domaine Haut St-Germain

Propriété de prestige - accès au sentiers pédestres
et ski de fonds à votre porte, terrain de 36,450pc
adossé à la forêt, vaste plein pied de haute qualité,
plafonds de 9 pieds, 2+2 cac, 3 salles de  bain,
véranda avec spa intégré, remise et atelier en plus du
garage 30 X 32    575 000 $ - MLS 23940869

sur terrain de 14,905 pc privé, à 4 min de St-Jérôme,
impeccable, rénovée au goût du jour, 3 cac même
niveau, 2 salles de bain 2015, piscine HT contour de
cèdre, près des parcs, tennis, commodités. 

229 900 $ - MLS 15850356

Accès au Lac Renaud

Sur terrain plat de 34,226pc, avec accès au lac  à 2 min
à pied, vaste propriété qui offre une grande salle
familiale avec fenestration panoramique au  2e niveau
et accès extérieur. Idéal pour bureau ou atelier à
domicile, 3 cac, s-s fini, salle audio, cave à vin, piscine
hors terre, contour de cèdre 

389000$ -MLS 22941399

Au Clos Prévostois, terrain de 13,717pc

Prévost - Domaine des PatriarchesPrévost - Domaine des Chansonniers Prévost - garage détaché

Construction 2016- Terrasse des Pins

À 5 min. du village et 3 min. de l'accès à l'autoroute.
Accès au charmant lac Paquin, à 2 min. à pied, sur
terrain de 84,000pc, propriété impeccable 3 cac,
plafond cathédrale, grande galerie 2 sdb

219 900$ - MLS 15212860

Dans un croissant sans voisin arrière, bordé d'un
Boisé, haute qualité, magnifique cuisine, porte patio
de 8 pied avec vaste galerie au toit recouvert, 2cac,
tout près piste cyclable et ski de fonds! fenestration
abondadnte au sous-sol, cadre de vie idéale!

269 900 $ - MLS 28777478

Haute qualité avec verrière 4 saisons, plafond
cathédrale, magnifique cuisine, îlot central,
comptoirs de granit,  foyer au gas, 2 cac, 1 sdb+1 s-
e, fenestration remarquable

419 000$ - MLS 25041443 

Sur terrain boisé intime sans voisin arrière dans une
domaine recherché à 3 km des commodités,
propriété spacieuse qui offre un cachet de
campagne: foyer, 3 chambres à coucher, sous-sol fini,
salle de bain renovée 2015, garage.

299 000$ - MLS 16725100

Très bien située dans un croissant avec accès tout
près aux sentiers pédestres et cyclables. Bel intérieur
impeccable avec magnifique véranda 4 saisons et
grande terrasse ext avec piscine et gazebo, 5 cac, 2
sdb + 1 s-e, sous-sol fini,  vaste hall d'entrée et atelier.

362 500$ - MLS 19109250

Secteur champêtre avec vue, vaste plein pied
ensoleillé, tout briques, grand balcon, 2+1 cac, bureau,
accès extérieur au sous-sol, poêle au bois, terrain
33,460 pc

242 500$ - MLS 12930698

Prévost, Domaine des Chansonniers

Magnifique pièce sur pièce, 4 cac, 3 sdb, foyer de
pierre, un bijou,  toiture et galeries 2014, quartier des
maîtres privé avec salle de bain, terrain 36,940 pc

419 000$ - MLS 13591802

Spacieuse et ensoleillée, vaste balcon avec vue sur le
lac, terrain de 8,110 pc privé, haie de cèdres. 2 cac au
r.d.c. et vaste quartier des maîtres avec salle familiale
au 2e, sous-sol rez de jardin avec salle familiale, salle
de bain et chambre, près des parcs, tennis.

319 900$ - MLS 10356421

Propriété luxueuse, intérieur actuel avec murs de
pierre au salon, finition supérieure, 3 cac, bureau,
veranda 4 saisons, sur magfnifique terrain boisé
intime de 30,900pc, retirée de la route.

329 900$ - MLS 19771274

Retirée de la route, près de St-Jérôme, accès à la
piste du parc régionale de Rivière du Nord à
l'arrière, sur terrain de 21,455pc avec de beaux
arbres matures, cuisine, sdb et balcon  rénovée
2015,  sous-sol de service, aubaine

119 900$ - MLS 20134277

Val David

Sur beau terrain de 32,305pc avec ruisseau adossé à
un boisé, haute qualité 3+1 cac, 2 salle des bain et 1
salle d'eau,  foyer, 3+1 cac, bureau rez de chaussée et
salle familiale au dessus du garage, galeries 3 côtés.

474 900 $ - MLS 23702679

Clos Prévostois

Prévost -Bord du Lac St-Francois

Qualité supérieur!! Plafond de 9 pieds, verrière 4
saisons, 2 foyers, 2 terrasses intimes, planchers de
bois 3 étages, tenddance actuelle ,adossée au boisé,
piste cyclable et ski de fonds à votre porte, garage
double.

379 900$ - MLS 21421048

Clos Prévostois - intergénération rez de jardin

Prévost - Domaine des Patriarches

Sur terrain de 27 712 pi2 avec jardins à l’avant, de
style européen, propriété de haute qualité avec
fenestration remarquable, plafond cathédrale au
salon, et mezzanine surplombant le salon, 3
chambres, sous-sol fini et garage.

324900$ - MLS 23233780

Secteur de prestige à Prévost dans les Laurentides. Lieu d’exception situé entre Saint-Jérôme et Saint-Sauveur,
à 3 minutes de l’autoroute, vous assurant un dépaysement dans la nature tout en étant à proximité de tous les
services à 25 minutes de Montréal. Des espaces verts avec sentiers pédestres et ski de fond entourent le
domaine, permettant de profiter des activités de plein air, en plus des pistes cyclables du parc linéaire et du
parc régional de la Rivière du Nord à proximité. La phase 3 du domaine vous offre le choix de 21 terrains
boisés, de superficie variant entre 34 015 pi2 et 146 567 pi2, avec possibilité de ruisseau ou de vue panoramique.
                                                                                                               www.hautstgermain.com  

Le Haut St-Germain, secteur de prestige à Prévost
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15 ans d’expérience à Prévost , c’est toute la différence !
COURTIER IMMOBILIER AFFILIÉ602-864345

0

Roseline BARBE
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Les éditions de 1897 à 1947 de
l’Avenir du Nord, celle de 1947 à
1967 du Progrès du comté de
Terrebonne, et quelques années de
celles de l’Écho des Mille-Îles, de
l’Écho du Nord et du journal Le Nord
sont ainsi disponibles pour consulta-
tion à leur centre d’archives situé rue
du Palais, à Saint-Jérôme.
La veille, à Prévost, le service cultu-

rel de la Municipalité lançait son

Musée virtuel sur plateforme
Internet, consacré, entre autres, au
patrimoine municipal, à plusieurs
artistes citoyens et à l’ancien village
de Prévost, une information détaillée
dans nos pages. 
Cette effervescence culturelle, qui

répond à point nommé aux préoccu-
pations identitaires, nous rappelle la
dimension diversifiée de notre nation
et le souci de beaucoup d’entre nous

de mettre les citoyens en rapport les
uns avec les autres. Notre Journal
poursuit d’ailleurs cette lancée, car
dans cent ans, malgré le développe-
ment attendu de technologies vir-
tuelles, ce sera dans nos pages que
d’autres trouveront les échos de nos
aventures sociales et le témoignage de
nos préoccupations.
C’est aussi l’intention du Musée

virtuel, centré surtout sur l’ancien
Prévost, qui aurait fêté cette année
son centième anniversaire, et entend
reprendre le fil d’un premier circuit
patrimonial réalisé en 1993 dans
l’ancien village de Shawbridge,
qu’avait précédé l’exposition Un
pont, un village, préparée par Alain
Paquin. Le lancement du musée et
l’annonce d’un nouveau circuit, à
être réalisé à l’automne cette fois dans
l’ancien village de Prévost, permet-
tent de constater que si de nombreux
citoyens continuent à évoquer notre
âme, la Municipalité a manifeste-
ment pris la relève du travail de
mémoire, et cela, surtout depuis que
Cynthia Desruisseaux, la responsable
du dossier culturel y œuvre avec
enthousiasme et efficacité. Mais ce
renouveau date d’une vingtaine d’an-
nées, quand le vent a tourné au
conseil de Ville à propos de la gare,
puis avec l’arrivée de l’équipe de
Claude Charbonneau (2000), et l’of-
fre d’un soutien permanent à la ges-
tion de l’édifice devenu, avec les
falaises, la référence publique de la
vitalité municipale.  

Il en aura pourtant fallu de l’éner-
gie pour en arriver là. Après l’époque
de la boîte à chanson La Girouette
des années soixante, c’est avec la for-
mation de Culture Prévost, en 1982,
que se sont regroupés plus récem-
ment de nombreux intervenants, qui
ont vu à rénover l’ancienne école
anglaise de la rue Maple (1984) pour
en faire un centre culturel. Ils crée-
ront alors la Société du patrimoine
(1986), à l’origine aussi de la mise en
valeur de la gare du Canadien
Pacifique à Shawbridge. C’est sur son
site que naîtront ensuite un sympo-
sium de peinture (1998), grâce à Lise
Voyer et Jean-Pierre Durand, auquel
Annie Depont en ajoutera un sur le
verre (1999), pendant qu’autour du
Centre culturel sera formé l’orga-
nisme Amal’Gamme, désormais
reconnu comme un des centres
majeurs de diffusion de la musique

classique dans les Laurentides et
qu’anime notre collègue Yvan Gladu. 
D’autres noms devraient être cités,

Élie Laroche, l’artisan du journal
Le Réseau (1988-1994), Denys
Duchesne et Pierre Daigneault, du
défunt Cléon (1996), Jean Laurin,
premier rédacteur en chef du Journal
de Prévost...
Mais parmi les tenants de cette sur-

vivance, nous nous rappelons aussi la
présence de Thérèse Gaudet, qui ren-
dait récemment toutes les clefs des
appartenances qu’elle défendait
vigoureusement par toutes ses impli-
cations. Son départ est souligné ail-
leurs dans nos pages, et  c’est aussi
pour celles et ceux qui continuent ou
commencent le même travail essen-
tiel et courageux que ce texte a voulu
souligner les initiatives anciennes qui
nous font notre présent... 

Gleason Théberge

La Société d’histoire de la Rivière-du-Nord annonçait, le
vendredi 24 février dernier, qu’elle était dépositaire de
copies papier, microfilms et numériques de plusieurs jour-
naux de la région.

De l’imprimé au virtuel

Mémoires

Suzanne Marcotte, Linda Rivest et Henri Prévost de la Société d’histoire, entourés du maire Stéphane
Maher et des conseillers Gilles Robert et André Marion devant une édition de L’Avenir du Nord du
13 juillet 1917.

Les personnes présentes à la conférence de presse étaient invitées à consulter une toute petite partie des
archives de la Société d’histoire.
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«Ce qui, probablement, fausse tout dans la vie c’est qu’on est convaincu qu’on dit la vérité parce qu’on dit ce qu’on pense »  Sacha Guitry
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Un bail à vie ! 
Lorsqu’elle apprend qu’un condomi-
nium est à vendre dans l’édifice où de-
meure sa sœur, madame Lapoire
entreprend des démarches pour l’ache-
ter. Elle effectue d’abord une visite au
cours de laquelle elle est mise au cou-
rant que le logement est occupé par un
locataire qui soutient ne pas vouloir
partir, affirmant bénéficier d’un droit
d’y rester à vie.

Quand on demande au locataire s’il
possède un document prouvant cette
affirmation, il déclare qu’il ne l’a pas en
sa possession, et on n’insiste pas. Les
vendeurs tentent de rassurer la dame en
lui disant de ne pas s’en faire parce que
le locataire n’aura pas d’autre choix que
de partir le moment venu. Le même soir,
à demi réconfortée, elle signe une offre
d’achat.

Intriguée par la déclaration de l’oc-
cupant du logement, madame Lapoire
entreprend des démarches auprès de
plusieurs intervenants pour savoir s’il
est possible que le locataire détienne un
« bail à vie ».

Toutes les réponses obtenues sont
négatives et son agent lui confirme qu’il
est certain qu’un avis de 6 mois lui per-
mettra de mettre fin au bail et de pren-
dre possession de l’unité de copropriété.

Devenue propriétaire, madame La-
poire transmet au locataire l’avis de 6
mois prévu au Code civil pour mettre fin
au bail. En réponse, ce dernier réaffirme
qu’il n’entend pas quitter les lieux
puisqu’il détient un droit de renouvel-
lement à vie du bail en vertu d’une dé-
cision de la Régie du logement dont il
fournit alors copie et sur laquelle on
peut lire ceci :

«Déclare que le droit à la reprise de
possession d’un logement ne pourra
être exercé à l’encontre des locataires
décrits à l’en-tête.»

Cette interdiction d’exercer le droit
de reprise de possession d’un logement
vient de la Loi sur la Régie du logement
qui prohibe la conversion en copro-
priété divise d’un immeuble comportant
au moins un logement sans une autori-
sation préalable de la Régie.

Cette autorisation entraîne de plein
droit, sur les territoires où les conver-
sions d’immeubles locatifs en condo
sont permises, la perte du droit de re-
prise du logement par tout propriétaire.

Le but de cette législation est d’éviter
une crise du logement. En effet sans
cette loi, les locataires pourraient être
délogés de leur logement par des pro-
moteurs voulant vendre leur apparte-
ment et entraîner la disparition d’une
multitude de logements au profit de
condominiums.

Non seulement madame Lapoire se
retrouve propriétaire d’un appartement
qu’elle ne pourra peut-être jamais oc-
cuper, mais elle se retrouve à la rue, car
elle a vendu son ancienne maison.

N’oubliez pas, consultez votre no-
taire.

maisonentraideprevost@videotron.ca

Tél : 450-224-2507
788, rue Shaw,

Prévost

Suivez-nous sur Facebook et
devenez amis avec nous www.maisonentraideprevost.org

Benoit Guérin

Rapport 2015-2016
du président
La dernière année a été celle de la
migration partielle vers internet du
journal. Site web et Facebook sont
devenus des mots à la mode et nous
avons dû modifier nos façons de
faire en fonction de cette nouvelle
réalité.
Pour le moment, notre présence

internet doit être considérée
comme un complément au journal
papier et ne le remplacera pas à
court terme surtout que bon nom-
bre de nos concitoyens n’ont pas
accès à Internet haute vitesse. Il
nous reste à développer la publicité
sur Internet pour pouvoir payer le
développement et le maintien de
cette présence.

Situation financière
Comme pour les autres médias, les
revenus publicitaires sont à la baisse
et il y a lieu de réagir rapidement
pour assurer la pérennité du jour-
nal. Nous recherchons présente-
ment un deuxième vendeur pour
développer de nouveaux marchés.
Pour le moment, pour bien rejoin-
dre nos concitoyens, nous main-
tiendrons notre mode de distribu-
tion (par la poste) et nos quelques
emplois rémunérés. 
La Municipalité de Sainte-Anne-
des-Lacs publie une demi-page

tous les mois et nous sommes bien
heureux de cette collaboration.
Prévost pour sa part a débuté
récemment la publication d’avis
publics. Toutefois, un projet de loi
provincial permettant aux munici-
palités de publier leurs avis publics
sur leur propre site internet nous
inquiète, puisque ces revenus
comptent pour une part non négli-
geable de nos revenus. Nous espé-
rons donc que ces collaborations se
développeront et seront mainte-
nues à long terme.
Finalement, je voudrais remercier
Rodolphe Girard, un collaborateur
depuis plusieurs années et membre
de notre conseil d’administration
qui nous quitte après une collabo-
ration de plusieurs années.
Malheureusement Rodolphe dé-
ménage à l’extérieur de la région et
ne pourra renouveler sa collabora-
tion aux Échos du conseil munici-
pal de Sainte-Anne-des-Lacs. Sa
collaboration fut très appréciée. 
Quant à moi, je tire ma révérence
à titre de président du journal et
laisse ma place au nouveau prési-
dent élu du Jean-Guy Joubert qui
vous livrera les prochains
Not’Journal
Pour le reste, le journal se porte
bien, tant au niveau du contenu
que du contenant, et nous débu-
tons notre 17e année avec enthou-
siasme.

Retrouvez-nous
sur Facebook!

Cours d’initiation
à l’informatique –
formateur recherché
Malheureusement, les cours
d’initiation à l’informatique
sont remis à plus tard. En effet,
notre formateur n’est plus dis-
ponible considérant qu’il tra-
vaille maintenant à temps plein.
Durant les prochaines semaines,
nous ferons tout en notre pos-
sible pour le remplacer. Ce n’est
que partie remise.

Si par hasard, un formateur
en informatique lit cet article et
qu’il est intéressé à nous donner
3 heures/semaine, le jour,
moyennant rémunération, n’hé-
sitez pas à nous contacter au
450 224-2507.

Cueillette de meubles
Pour ceux qui ne le savent pas,
nous offrons un service de
cueillette de meubles, environ
aux 2 semaines, pour ceux qui
auraient des meubles et électro-
ménagers en bon état et fonc-
tionnels à nous donner. Juste à
nous appeler!

Horaire de dépôt -
entrepot
L’horaire de dépôt pour les meu-
bles et objets divers, les jeudi et
vendredi, est réduit de 2 heures.
Il passe de 18 h à 16 h.
Bénévole – cuisine collective
Nous recherchons un(e) anima-
teur(trice) pour les cuisines col-
lectives qui se tiennent le mardi,
de 13 h à 16 h. Vous aimez cui-
siner et partager vos connais-
sances avec des équipes
dynamiques, où règnent convi-
vialité et bonne humeur, appel-
lez-moi, Michèle, au 450
224-2507.
Sur ce, bon début de printemps!
Michèle Desjardins, coordonnatrice

REPRÉSENTANT PUBLICITAIRE RECHERCHÉ
Le journal des Citoyens, dans le cadre de son développement, recherche

un deuxième représentant publicitaire pour compléter son équipe.

Conditions de travail à discuter.

Communiquez avec nous à redaction@journaldescitoyens.ca

Heures d’ouverture
Bureau, services, comptoir familial et
friperie
Lundi : 13 h à 15 h 45 – mardi au ven-
dredi : 9 h à 11 h 45 et 13 h à 15 h 45 –
samedi matin : 9 h à 11 h 45 (comptoir
familial et friperie).

Heures de dépôt pour meubles et
accessoires (entrepôt)
Lundi : 9 h à 15 h –mardi au vendredi :
9 h à 16 h – samedi matin : 9 h à 16 h –
Dimanche : AUCUN DÉPOT. 
Dépôt de vêtements: En tout temps,
dans les deux contenants bleus extérieurs.

www.journaldescitoyens.ca

Me Paul Germain
notaire et conseiller
juridique

2559, boul. du Curé-Labelle
Tél. : 450 224-5080
Télec. : 450 504-5085
www.paulgermain.com

Conseil d’administration élu le 2 mars dernier : Marc-Aurèle Filion, Jean-Guy Joubert (prési-
dent), Yvan Gladu (vice-président), Rose Proulx, Odette Morin, Peter McFarlane; et devant,
Isabelle Neveu, Carole Bouchard (secrétaire), Benoit Guérin (trésorier) et Brent McCosker (aussi
élu, mais absent sur la photo, Gilbert Tousignant).

Ordre du jour
• Ouverture de l’assemblée
• Vérification du quorum 
(10% des membres actifs). 

• Nomination d’un président et
d’un secrétaire d’assemblée

• Lecture et adoption de l’ordre
du jour

• Lecture et adoption  du procès-
verbal de l’assemblée générale
annuelle 2016

• Dépôt du rapport du président
2016

• Présentation et adoption du rap-
port financier pour l’année 2016
et des prévisions budgétaires 2017

• Adoption de la cotisation
annuelle

• Nomination d’un président et
d’un secrétaire d’élection. 

• Appel de candidatures (2 postes
à combler).

• Levée de la séance
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Ce mois-ci
visite zle site du Journal afin de découvrir des textes,
des photos, des vidéos ou des liens qui ont été ajoutés.

Not’Journal

Assemblée générale annuelle 

Regroupement des gens d’affaires de Prévost
Avis de convocation

Par la présente, vous êtes convoqués à l’assemblée générale annuelle du
Regroupement des gens d’affaires de Prévost, qui aura lieu le jeudi 30 mars
aux Sentiers commémoratifs de la Rivière, 2480, boul. du Curé-Labelle
Prévost, J0R 1T0 – De 16h à 18h. - Café et grignotines seront servis.
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             Phase 1        vendue à 100%

             Phase 2        vendue à 50%

             Phase 3        à vendre

À partir de

139 900$

LES UNITÉS
DE LA GARE 514-979-5237

Prenez rendez-vous au :

1298, rue du Vallon à Prévost

Venez visiter un projet unique
en son genre à Prévost !

AVANTAGES
Construction de qualité

Très éclairé

Orientation ensoleillée

Près des services

Sécuritaire

Vue panoramique

Investissement de valeur

Venez
profiter

de nos

promotions !

– 15000$
pour un temps limité

Jusqu’à

100$

31/2 - 41/2 - 51/2

disponibles

Frais de
condo

Condos de ville 
4 1/2 , 1100 pi.ca

Abri d’auto

Bienvenue
aux retraités

et semi-retraités

Cette plateforme Web met en
lumière le patrimoine de Prévost :
l’histoire des villages de Shawbridge,
Prévost et Lesage. Certains citoyens
étaient vêtus de costumes d’époque
pour l’occasion et d’autres en tenue
de ville, tel que demandé sur la carte
d’invitation. Quelques employés de
la ville agissaient comme hôtes, ils
étaient facilement repérables puis-
qu’ils portaient des fringues aux
allures d’autrefois. Du vin et des bou-
chées étaient servis tout au long de
l’événement.
Le maire Germain Richer, à sou-

haité la bienvenue aux citoyens et a
présenté brièvement le Musée virtuel
de Prévost, mentionnant qu’il s’agis-
sait d’un événement historique pour
Prévost : « Une plateforme qui per-

mettra de valoriser notre histoire et
de la rendre accessible à tous ».
Cynthia Desruisseaux, responsable

de la culture et coordonnatrice du
projet, a pour sa part souligné la
contribution des bénévoles et de tous
les citoyens qui ont participé à ce
Musée virtuel afin de répertorier les
documents et photos. « Ce musée en
ligne est au cœur des actions entre-
prises pour valoriser le patrimoine
prévostois et il était très important
pour nous que les citoyens aient un
endroit où se référer pour connaître
leur histoire », explique madame
Desruisseaux.
La plateforme www.monmuseevir-

tuel.ca a été bâtie pour que les
citoyens puissent y collaborer active-
ment en identifiant des photos ou des
lieux « Plusieurs de nos citoyens sont

ici depuis des générations, et il était
important pour nous de permettre à
ceux-ci de nous aider à bonifier les
descriptions associées à nos photos
par exemple », explique monsieur le
maire. Les citoyens sont également
invités à enrichir la section collection
de photos anciennes en soumettant
leurs propres clichés historiques, en
contactant l’équipe du Musée à
info@monmuseevirtuel.ca.

Lancement du Musée virtuel de Prévost

Se rappeler notre histoire

Comité régional pour la protection des falaises

Dix acres de nouveau
territoire protégés

Jasmine Valiquette

Une centaine de personnes attendaient jeudi 23 février à
17 h sur le perron de l’église avant que les portes s’ou-
vrent sur la salle François-Xavier, afin de participer à
l’inauguration du Musée virtuel de Prévost.

Monsieur Andrius Knystautas, qui
a cédé ce terrain au Comité régional
pour la protection des falaises sous
forme de don écologique, s’est
empressé de publier le message sui-
vant sur sa page Facebook : «Ayant
visité beaucoup de places magni-
fiques dans le monde, j’ai appris à
apprécier la générosité et les efforts
des gens pour conserver les lieux d’in-
térêt et les espaces verts. Je crois que
nous devons tous, selon nos moyens,
partager les dons que le destin nous a
laissés, au nom de l’humanité, de l’es-
poir et de la bienveillance.
Je laisse donc cette mon-
tagne, proche de mon
cœur, pour être appréciée
par des milliers de visiteurs
et par les générations à
venir, à l’abri du développe-
ment et entre les bonnes
mains de volontaires dédiés
à la conservation.» 
Comme s’ils avaient

entendu l’appel de ce géné-

reux donateur, deux autres proprié-
taires ont signé dès le lendemain une
entente avec l’organisme de conserva-
tion pour la cession de deux autres
terrains de dix acres. Gilbert
Tousignant, vice-président du CRPF,
a tenu à souligner que « ces succès
répétés sont le résultat des relations
que nous entretenons depuis plu-
sieurs années avec les propriétaires;
avec le temps, certains décident de
contribuer à ce mouvement citoyen
de protection de notre patrimoine
écologique».

Gilbert Tousignant

Le Comité régional pour la protection des falaises a acquis
le jeudi 9 mars un milieu naturel de 10 acres dans le sec-
teur prévostois du massif des falaises de Piedmont,
Prévost et Saint-Hippolyte.

Vue du paysage du haut du mont qui a été acquis

Guy Thibault, Cynthia Desruisseaux, responsable de la culture et coordonnatrice du projet et Gleason
Théberge
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Pour ce mois de mars, commençons
avec quoi ? Ah oui, corrigeons deux
erreurs commises lors de l’édition de
février. Premièrement, j’ai écrit que le
règlement 713 autorisait un emprunt
de 500 000$ pour l’entretien des
parcs et terrains de jeux ainsi qu’une
seconde tranche de 5 millions pour
les mêmes besoins; la réalité est que le
projet comprend deux tranches de
500 000$. La seconde erreur fait suite
à une question de monsieur Paul
Germain au maire Richer sur la pro-
venance d’un montant de 15 000$
qui aurait servi à boucler le budget
2017, le montant était plutôt
150000$... mea culpa, mea culpa,
mea culpa. 

Gestion financière
Les déboursés et engagements de la
Ville pour le mois de mars s’élevaient
à 973 644$.

Gestion réglementaire
Le règlement 601-41 prévoyant l’au-
torisation de certains services profes-
sionnels ou commerciaux pratiqués à
domicile fut rejeté. Les rues projetées
étaient les rues Clos-du-Petit-Mont
et Clos-du-Soleil. Les conseillers
Bordeleau, Léger et Leroux s’y sont
opposés.  
Le projet de développement qui se
situera à l’arrière de la rue Clavel suit
son cours. La conseillère Léger vota
contre et se questionna sur la disponi-
bilité de terrains commerciaux qui ne
sont pas très nombreux et dont cer-
tains changeront de vocation.
Avec l’adoption du règlement 719,
la Ville a fait l’acquisition de la rési-

dence qui se situe entre notre  l’Hôtel
de Ville et le salon de coiffure Chez
Françoise; cet immeuble a une évalua-
tion municipale de 286 000$.
Toutefois de nouvelles évaluations
réalisées par des professionnels en
habitation révèlent que le prix
médiant se situait à 310 000$. Une
enveloppe de 367 000$ a été votée, la
différence est réservée pour couvrir les
frais inhérents à la transaction.
Plusieurs questions ont été soulevées
sur la vision à long terme de cet achat,
par mesdames Nicole Durand et
Marie-France Montreuil. Monsieur
Richer a répondu qu’il n’y avait pas de
projet précis, mais a fini par avouer
que ce qui s’était dit aux tables de tra-
vail y demeurait. 

Gestion des contrats
Un contrat a été octroyé pour l’achat
de pierre concassée à la Carrière
Laurentienne au montant de
175700$ sur une période de 3 ans.
Le renouvellement 2017 pour l’en-
tretien, la tonte de gazon et le lignage
pour le terrain de soccer sera effectué
par la compagnie Pelouse Santé pour
le montant de 34220$. Le conseiller
Badertscher a souligné que le lignage
pour l’année 2016 laissait à désirer.
La ville de Prévost a fait l’achat, par
le biais du regroupement d’achats de
l’UMQ de 210 000 litres d’abat-
poussière pour la somme de 70000$.

Urbanisme et mise en valeur
du territoire
Une demande de dérogation mineure
a été accordée pour un lot situé sur la
rue Bernard où se trouve une zone
humide fermée (marais). Plusieurs
citoyens ont questionné monsieur
Richer sur le règlement concerné.

Prévost établit la zone tampon à 60
mètres, monsieur Badertscher, qui
œuvre dans le domaine de l’environ-
nement, soutient que pour une zone
humide fermée ou ouverte (cours
d’eau) les normes sont de 10 à 15
mètres et ne peut expliquer la prove-
nance du règlement de 60 mètres.
Monsieur Paul Germain, à la période
des questions, a avancé que le règle-
ment 606, section 2.1 relativement à
l’admissibilité d’une demande de
dérogation mineure, devrait s’appli-
quer en l’occurrence. Mais personne à
la table du conseil n’en a fait cas. Or
ce règlement stipule que huit types
d’usage sont exclus des dispositions
relatives à une demande  de déroga-
tion mineure et la huitième est rela-
tive, justement, aux milieux humides,
incluant la bande de protection. De
plus, le règlement 601, section 8.6.3
sur les milieux humides fermés stipule
bel et bien une bande de protection
de 60 mètres et 8.6.4 sur les milieux
humides ouverts, stipule une bande
de protection de 15 mètres.

Gestion ressources humaines
Un nouvel agent de sécurité fut
engagé sur une base de 24 heures
semaine. Son travail sera axé sur la
relation citoyenne, il pourra être
appelé, entre autres, aux analyses de
circulation, les problèmes animaliers,
sécurités publiques et autres. 

Varia
Pour terminer, une motion de félicita-
tions a été votée pour madame
Cynthia Desruisseaux, monsieur
Gleason Théberge ainsi que pour
monsieur Guy Thibault pour la réali-
sation du Musée virtuel qui présente
des photos d’époque de Prévost. Trois
fois bravo, une réussite ! 
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Nous vous offrons un service personnalisé,
dans une ambiance chaleureuse.

Venez nous rencontrer pour une consultation gratuite.

Plus de 28 années

d’expérience à votre service

450 224-0018 •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, chèque,

comptant et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nouvelle
adresse

www.physiodesmonts.com

PRINCIPAUX PROBLÈMES TRAITÉS
Blessure sportive – Maux de dos et de cou  –  Tendinite
–  Capsulite – Bursite  –  Fracture  –  Entorse

SPÉCIALITÉS
Thérapie manuelle – Ostéopathie – Massothérapie
– Prélèvements sanguins – Analyse de la course à pied
– Acupuncture 

Jasmine Perreault
physiothérapeute 

Caroline Perreault
physiothérapeute

Florine Lescut
ostéopathe

Judith Leduc
acupunctrice

Suzanne Gauvin
infirmière (prélèvements sanguins)

2894, boul. Curé-Labelle
bureau 101, Prévost JOR1TO 
Téléphone

450 224-2322

GUILLAUME        PAQUETTE
A R P E N T E U R  -  G É O M È T R E  I N C .

Consultez pour un examen
approfondi, un diagnostic
et des conseils sur
les traitements
Prenez rendez-vous:
450-224-4402

CENTRE
CHIROPRATIQUE
VITALITÉ

Il existe de nombreuses
raisons pour consulter

en chiropratique 

Technique douce

Mal de dos

Mal de cou

Torticolis

Migraine ou mal de tête

Douleurs dans les bras,
engourdissements

Otite à répétition

Sciatique

sont des exemples...

Dre Isabelle Cazeaux
Chiropraticienne D.C.

2894, boul. Curé-Labelle
bureau #104, Prévost  J0R 1T0

E

L’autonomie à son meilleur
Venez nous rendre visite, pour un rendez-vous: 450-224-4315

Sabet Awad
propriétaire

872, De la Station, Prévost, Qc J0R 1T0 Télec.: (450) 224-7515

Résidence
pour personnes retraitées

Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 13 mars
2017 à 19 h 30. 



Après avoir versé, année après
année, une subvention à un orga-
nisme qui ne respecte pas le plan de
développement que l’organisme
s’était engagé à remplir en décembre
2014, le ministère des Transports
aurait décidé de couper ou serait sur
le point de couper son aide de
75000$. Il faut dire que le TAC
n’utilise pas adéquatement les sub-
ventions qu’il reçoit et qu’il n’a même
pas un début de processus pour amé-
liorer le service de transport collectif
dans un futur immédiat ou à plus
long terme.
De plus, selon les procès-verbaux

de l’organisme, les autres maires ont
décidé de couper leur contribution.
Résultat, le transport collectif devien-
dra un service moribond. « Au
Renouveau prévostois, nous sommes
au courant de la situation depuis le
printemps 2016, a déclaré Paul
Germain, mais nous avons choisi de
ne pas la rendre publique pour ne pas
nuire à l’organisme. Il semble que cela
aura été en vain puisque les fonction-
naires de l’État auraient sanctionné
l’inaction du président du TAC, et les
maires en auraient pris acte. »

Surplus, plaintes et promesses
non tenues
Depuis longtemps des citoyens se
plaignent du transport collectif à
Prévost, tant au sujet de la qualité du
service, qu’au sujet du nombre de
transports offerts. Les statistiques
compilées par l’organisme de trans-
port adapté et collectif démontrent
une baisse du nombre d’usagers et du
nombre des transports depuis deux
ans malgré la croissance importante
des quatre villes desservie par la MRC.

Lors de l’assemblée générale, tenue le
22 mars dernier, le conseil d’adminis-
tration a expliqué ces diminutions par
le décès de certains usagers.
Le maire de Prévost et président du

TAC Germain Richer promet depuis
des années des améliorations, mais
force est de constater qu’il ne se passe
strictement rien. De plus, le TAC a
annoncé au printemps dernier des
excédents sans précédent de près de
900000$. Pour mettre en perspec-
tive ce surplus, il faut savoir que le
budget de l’organisme est chaque
année d’environ un million de dol-
lars (1 000 000$). De ce montant, les
frais d'administration du TAC en
2015 étaient de 186 251$. C’est
beaucoup pour un organisme qui
gère des taxis-bus. Selon le
Renouveau prévostois, une étude
détaillée des dépenses d'administra-
tion devrait être réalisée pour voir s'il
n'y a pas de gaspillage.
Enfin, différentes études (CIMA,

VEC-TEUR 5) ont été faites dans le
passé et ont établi différents axes
d’optimisation.
L’étude réalisée par la firme CIMA,

suggère, entre autres, de prolonger le
service après 18h, de proposer des
transports entre les quatre villes fai-
sant partie du TAC Rivière-du-Nord,
d’adapter les heures en fonction des
horaires des étudiants du cégep et de
l’UQO, de diversifier les systèmes de
réservation en ajoutant la possibilité
de réserver par Internet ainsi que de
proposer des carnets de 10 tickets
afin d’éviter que les usagers soient
obligés d’avoir la monnaie exacte.
Pour l’instant, aucune des proposi-
tions de l’étude n’a été réalisée bien

que les fonds pour les mettre en
application soient disponibles.

Une relance timide
Le président du TAC mise sur la dis-
tribution d’un nouveau dépliant pour
relancer le service de transport adapté
et collectif. C’est bien évidemment
insuffisant pour le chef du Renou-
veau prévostois, Paul Germain.
« Il ne s’agit pas d’un manque de

leadership, mais carrément de
laxisme dans la direction du TAC »,
soutient Paul Germain.

Proposition du Renouveau
prévostois aux autres maires
Comme Germain Richer tergiverse
depuis trop longtemps, il semble
opportun de lui suggérer un plan.
a) Prendre entente avec le Transport
adapté et collectif des Laurentides
(Rivière-Rouge/Saint- Jérôme)
pour faire en sorte que ses auto-
bus qui passent 16 fois par jour la
semaine et 6 fois par jour le week-
end sur l’autoroute pour aller à
Saint-Jérôme arrêtent plutôt à
deux endroits à Prévost.

b) Instaurer un système de réserva-
tion par Internet et mobiles;

c) Revoir le service de taxi-bus pour
maximiser l’utilisation des auto-
bus sur la 117.
Enfin, les autres maires devraient

songer à remplacer monsieur Richer
pour tenter de mettre fin au mauvais
service de transport et à cette perte de
financière pour la MRC.

450.224.5738 Vicky   Lefebvre, prop.

Coiffure      Esthétique      Pédicure      Manucure

Pose d’ongles       Extensions capillaires

Bienvenue aux
nouveaux résident

s !

2645, Curé Labelle, suite 103, Prévost
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Le Jambon de Pâques de nos grands-mères...
une tradition bien de chez nous !

Demandez notre bouillon à l’érable... c’est tellement bon !

2$

pour 1/2 jambon

de rabais
le kilo

pour 1 jambon entier
3$ de rabais

le kilo

Profitez d'un rabais
exceptionnel

en réservant votre jambon

Tél.: 450-712-9830   

À l’achat
d'une cuisine de 5000$ et plus,
recevez 2 h de consultation

avec une styliste d'intérieur

• ARMOIRES DE CUISINE

• VANITÉS • BLOC DE BOUCHER

• SALLE DE MONTRE

Spécialité - Murs de miroir
Verre et miroir décoratifs
Portes et fenêtres
Moustiquaires

Résidentiel et commercial
R.B.Q. 8100-0994-71 DOUCHE EN VERRE

450-438-2023
Fax: 450-438-9125
vitreriefl.ca

2489, Boulevard du Curé-Labelle Prévost

VITRERIE FILION
LEMIEUX  ENR.2632 - 8138 Québec Inc
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Au Transport adapté et collectif MRC Rivière-du-Nord

Perte d’une subvention de 75000$ 
Le Renouveau prévostois condamne le laxisme dont fait
preuve Germain Richer. Selon certaines sources, il semble
que la patience du gouvernement du Québec ait atteint ses
limites envers le Transport adapté et collectif (TAC) de la
MRC Rivière-du-Nord dirigé depuis fin 2013 par le maire
de Prévost Germain Richer.

Journée d’information gratuite
portant sur la déficience intellec-
tuelle, le trouble du spectre de l’au-
tisme et la déficience physique (DI-
TSA-DP). L’événement se tiendra
le lundi 27 mars 2017, de 13h à
20h30, au Best Western Hôtel
(420, Monseigneur-Dubois à Saint-
Jérôme). Les participants  pourront
aussi assister aux conférences :

L’entretien motivationnel et La réa-
lité des parents à propos de l’épuise-
ment et de la culpabilité liée au senti-
ment d’impuissance ou aux regards
portés par les autres. Pour de plus
amples renseignements, nous vous
invitons à communiquer avec le
comité des usagers au 450-569-
2974, poste 74028.

Journée d’information - Spectre de
l’autisme et déficience physique ou intellectuelle

GAUDET  Thérèse

1921 – 2017
Prévost

À Sainte-Thérèse, le 22 février 2017 est
décédée à l’âge de 95 ans Mme Thérèse Gau-
det, fille de feu Maria Beauregard et de feu
Victor Gaudet.
Elle laisse dans le deuil son frère Maurice, sa
sœur Denise, ses nombreux neveux, nièces,
autres parents et amis.
Les funérailles seront célébrées le samedi
25 mars à 10 heures en l’église St-François-
Xavier de Prévost, 994, rue Principale,
Prévost, QC J0R 1T0
La direction des funérailles est confiée à la
Maison funéraire Trudel Inc.
Saint-Jérôme
450 438-1234
www.maisontrudel.com
Votre témoignage de sympathie peut s’ex-
primer par l’envoi de fleurs ou par des dons
à un organisme de votre choix.



lavergne@live.ca    •    www.iplavergne.com

Fax : 450 224-8881   •   Tél .: 450 512-6111

Dépannage - Installation - Déverminage
À domicile • service personnalisé
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Apprenti-mécanicien ou
Homme de service saisonnier

20 à 40 heures par semaine
Expérience, avec carte

Détenir un DEP en mécanique auto
Équipe dynamique et professionnelle
Atelier recommandé CAA 5 étoiles

Communiquez avec Richard
450-224-2771 ou

par télécopieur 450-224-8096
prevautomecanique@videotron.ca

Assemblée régulière tenue
le 6 mars 2017.
Ce mois-ci le Conseil a surtout porté
sur des projets à venir relatifs au déve-
loppement immobilier à Piedmont et
de deux projets prévoyant des comp-
teurs d’eau pour les résidences.

Urbanisme
Lundi, le 27 mars à 19 heures, se
tiendra une assemblée publique de
consultation sur trois projets de réso-
lution relative à des changements au
règlement d’urbanisme :
• Les élus veulent modifier le règle-
ment de construction pour obli-
ger l’installation d’un compteur
d’eau et l’installation de nouvelles
toilettes à faible débit lors de
rénovations et pour les nouvelles
constructions;

• On veut modifier le règlement de
zonage (#757-07) afin de modi-
fier les normes applicables aux
projets résidentiels et communau-
taires dans la zone R-1-265 (du
chemin des Cascadelles jusqu’à la
frontière entre Piedmont et
Sainte-Anne-des-Lacs, entre l’au-
toroute 15 et la 117);

• Pour le même projet, on prévoit
modifier le règlement de cons-
truction portant sur les règles
relatives au plan d’implantation
et d’intégration architecturale
(PIIA).
Une dérogation a été approuvée

pour le projet de construction d’un

nouveau bâtiment commercial
(pièces d’autos), boul. des Lauren-
tides (au sud de Paquin, portes et
fenêtres) afin de faire passer le nombre
de cases de stationnement de 32 à 29.

Projet « Havre des Falaises »
Une résolution a été entérinée pour
permettre au maire Cardin et au
directeur général, M. Aubin, de
signer un protocole afin de permettre
la construction des infrastructures
pour le projet Havres des Falaises.

Ce projet, dans les plans de Sylco
Construction depuis de nombreuses
années, prévoit la construction de 2
unités à l’hectare dans le secteur qui
couvre du Mont Pinacle jusqu’à la
limite de Prévost, du côté est de la
Rivière-du-Nord. L’administration
de Piedmont indique que ça repré-
sente environ 250 maisons (une autre
source indique 285 unités).

La ville de Prévost est en cours en
ce moment pour s’être toujours
opposée à l’élargissement du seul
accès (chemin des Étangs) à ce déve-
loppement qui passe par Prévost, tra-
versant le Parc linéaire et une aire
protégée de conservation. Piedmont
est d’ailleurs mis en cause dans ce
conflit entre Prévost et Sylco. Quand
on a demandé au maire Cardin pour-
quoi intervenir à cette étape-ci pour
donner, selon les apparences, un
coup de pouce au développeur, il a
refusé de répondre.

Compteurs d’eau
Un nouveau contrat a été donné à la
firme Longpré Inc. pour la somme de
9 000 $ (plus taxes) pour l’installa-
tion de 45 compteurs d’eau restant à
installer dans le cadre d’un projet
pour évaluer la consommation
moyenne d’eau des résidences de
Piedmont. Rappelons que les comp-
teurs sont obligatoires pour les entre-
prises à Piedmont qui sont tarifées
pour leur utilisation d’eau. Dans le
passé, le maire a toujours indiqué que
ce projet ne visait pas à rendre obliga-
toire à toutes les résidences l’installa-
tion de compteurs d’eau. Une ques-
tion à clarifier à nouveau lors de la
consultation du 27 mars.

Travaux
Le Conseil a approuvé l’ajout au pro-
gramme triennal le projet de restau-
ration de l’aqueduc pour les chemins
Trottier (345 200$) et des Cailles
(700 200$). Le projet sera payé au
deux tiers par une subvention du
programme Fonds des petites collec-
tivités – sous-volet 1. 2 – infrastruc-
tures d’eau potable et d’eau usée.

Un mandat de 4 500$ (plus taxes)
a été donné à Équipe Laurence
experts-conseils afin de concevoir les
plans et devis ainsi que le suivi des
travaux pour la réfection de l’égout
sanitaire, obstrué par des racines de
saules, chemin Hervé. M. Alexandre
Beaulne-Monette a demandé si on
prévoyait couper les arbres matures
dans ce secteur. Au moins un arbre
devrait être abattu, un autre émondé
selon le directeur général, M. Aubin.

Louise Guertin

Benoît Guérin

Jacques Lemieux est bien
connu des Prévostois pour son
entreprise de camionnage et de
déneigement et pour son impli-
cation dans la communauté,
depuis 1970. Même à 81 ans, il
travaille toujours dans le dénei-
gement avec son fils Denis

Girard qui a repris l’entreprise
de déneigement. On dit qu’il ne
compte pas ses heures et même
que plusieurs jeunes ont de la
difficulté à suivre son rythme de
travail. Les rumeurs sont à l’effet
qu’après plus de 47 ans au tra-
vail, il prendrait sa retraite cette
année ? Profites-en bien
Jacques, tu las bien mérité.

81 ans ça se fête

Joyeux anniversaire,
Jacques Lemieux

Ce centre sportif écologique
comptera deux deks extérieurs pour
le hockey-balle, deux surfaces de jeux
pour le Pickleball, un resto-bar et une
boutique d’équipements sportifs.
C'est le premier complexe qui pro-
pose une vision écologique à l'utilisa-
tion des surfaces sportives dans la
province. Les panneaux solaires ins-
tallés sur la bâtisse fourniront l'élec-
tricité consommée par le complexe.
Installé dans un espace naturel en
pleine revitalisation, le complexe
bénéficiera d'un environnement

naturel bordé de la rivière du Nord.
Le centre sportif est construit grâce à
des investissements privés et sera
locataire du terrain loué par la
Municipalité.
Ce nouveau type de complexe Eco-

Sports est né de l'idée originale de
Robert Sirois, ex-hockeyeur de la
LNH et habitant de Sainte-Adèle.
Bob Sirois a toujours souhaité lancer
des projets en faveur des jeunes. Il
s'est associé à Daniele Oppizzi, prési-
dent de ILAND-le solaire extrême
(qui dessinera le bâtiment solaire),

puis à Céline Fischer Oppizzi, orga-
nisatrice d'activités de plein air et
administratrice et finalement, mais
association d'importance pour le suc-
cès de l'ensemble du concept, avec la
société Flex Court Canada inc. dont
le président est André Laberge (qui
produira les surfaces de jeu).

Soirée d'information et
d'inscription
Une soirée d'information et d'ins-
cription aura lieu le lundi 27 mars de
17h à 20h, à la Gare de Piedmont
(146, chemin de la Gare). Plus d'in-
formations sur le Complexe Éco-
Sports à www.ecosportspiedmont.com
ou sur facebook: ecosportspiedmont.
Des emplois seront créés pour la

coordination des ligues, l'arbitrage, le
service au bar, et des bénévoles sont
également recherchés. Les sociétés
qui veulent devenir partenaires pour-
ront entre autres soutenir des jeunes
défavorisés de la région en les parrai-
nant pour payer leur inscription.
Le Complexe Eco-sportif de

Piedmont ouvrira ses portes au début
du mois de juin 2017 jusqu’au mois
de novembre 2017. Il sera ouvert
tous les jours de 9h à 21h. Tout au
long de la saison, des évènements
sportifs et culturels seront program-
més. Les terrains peuvent être loués
par des privés pour jouer entre amis,
par des entreprises pour des soirées
corporatives ou par des institutions
pour des tournois de charité. Des
camps de jour seront accueillis
durant l'été.

Le complexe éco-sports de Piedmont 

Des installations sportives
alimentées à l'énergie solaire
Le premier Complexe Éco-Sports du Québec tenait, le 8
février dernier à Piedmont, une conférence de presse qui
annonçait l’ouverture de ses portes au printemps 2017, au
parc des Sablières de Piedmont.

Complexe Éco-sports de Piedmont
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Mot de Denis Girard
Petite femme coquette, cette dame
m’a conquis quand j’étais jeune, à
l’époque du ranch, où elle et M.
Desroches avaient des animaux à
l’écurie et un drapeau du Québec.
Plus vieux, j’ai été faire du bénévolat
avec ma machinerie sur ses terres,
j’étais fier de faire ce gros travail.
Juste de voir comment elle était heu-
reuse de voir une continuité sur sa
terre, pour qu’elle puisse servir une
bonne cause. Merci et au revoir à
vous, grande dame. – Denis Girard,
Thérèse Giroux et Jacques Lemieux.

Mot de Monique Guay
Je viens d'apprendre le décès de
Thérèse Gaudet, cette grande dame
toute petite, mais qui savait se faire
entendre et écouter. Notre première
rencontre remonte au début des
années 90. Je suis allée la rencontrer
chez elle pour discuter de la possibi-
lité de soumettre ma candidature
pour le poste de député pour le Bloc
québécois. Thérèse était un incon-
tournable, je l'ai convaincu de pren-
dre sa carte de membre du Bloc
Québécois. Elle participait à tous les
événements politiques. Une femme
d'opinion qui disait haut et fort ce
qu'elle pensait. Elle m'a toujours sup-
porté, elle partageait ses opinions avec
moi et en tout temps elle m'a suppor-
tée. Toujours la bienvenue chez elle,
je me suis arrêtée souvent lui faire un
petit bonjour, avec son sourire et son
rire contagieux, je repartais moi aussi
avec un sourire. Elle avait une
conscience sociale profonde. Elle me
manquera; ma chère Thérèse, repose
toi maintenant, tu l'as bien mérité.

Mot de Hélène Raby
Mme Thérèse au ciel ! Le Bon Dieu a
intérêt à faire bien sa job ! Elle doit
chanter du Roger Whittaker
«Moi j’ai quitté mon pays
bleu, et je n’ai pas su vous dire
adieu.» Jamais je ne l’oublierai,
unique en son genre, elle a fait
beaucoup pour sa commu-
nauté. Elle a laissé son
empreinte dans maintes causes
humanitaires par son implica-
tion et ses multiples donations.
Ni matérialiste ni consom-

matrice, elle vivait sobrement,
sans artifice ni bijoux, d’une
simplicité souvent désarmante,
un simple bouquet cueilli dans
les champs lui donnait un petit
bonheur qui lui faisait oublier

les moments nuageux. Fleurs, choco-
lats et mets chinois, elle en raffolait. 
Mme Thérèse c’était une petite

abeille… toujours occupé à butiner
après quelque chose, tout l’intéressait.
Je la revois ramasser ses œufs au pou-
lailler, à quatre pattes dans le jardin à
ôter les mauvaises herbes en chantant
du gregorien ou encore à racler les
feuilles sur son terrain avec sa mini-
brouette, et cela jusqu’à 92 ans !
Elle aimait faire la fête. Les crèches

vivantes à Noël avec des animaux de
la ferme. À chaque occasion, elle
changeait les couleurs des lumières à
l’intérieur : Saint-Jean, bleu et blanc;
à la fête des Français, un ajout de
rouge; tout vert à la Saint-Patrick
sans oublier la fête des Acadiens, les
drapeaux respectifs bien exposés et le
drapeau du Québec devait être impec-
cable… bien entendu. La seule fête
qu’elle détestait, c’était l’Halloween,
trop macabre.
Mme Thérèse, c’était de la dynamite

concentrée dans un petit pot. Son
tempérament de bélier, prompt, par-
fois colérique et aussi très drôle n’aura
laissé personne indifférent. – Bon buti-
nage dans ta 5e saison, avec amour.
P.S. : Remerciements à Louisette
« son ange gardien » pour son dé-
vouement exemplaire et quotidien
malgré vent et marées, elle ne l’a
jamais laissé tomber.

Mot de Lucie Papineau
À ma première rencontre en 1993,
avec madame Desroches (c’est ainsi
que je l’ai affectueusement toujours
appelée), j’ai rencontré une grande
dame en amour avec son Québec.
Une dame qui lorsqu’elle vous par-

lait de son Québec, vous regardait
droit dans les yeux pour partager ses
idées, émettre ses commentaires, et

aussi, bien entendu, elle n’hésitait
jamais à faire part de ses désaccords.
Non! Elle n’a jamais craint de dire ce
qu’elle pensait. Madame Desroches,
c’était une Vraie. Une Grande Dame!
À chaque Fête nationale, le 24

juin, elle se joignait aux amis du
Québec pour fêter. L’an dernier, mal-
heureusement, ce fut son dernier 24
juin et j’ai eu l’immense privilège de
pouvoir lui faire un brin de jasette. 
À cette femme du pays du Québec,

qui vient de nous quitter, je souhaite
le plus grand des repos. Thérèse, tu
vas nous manquer ! 
p.s.: Si par hasard tu rencontres nos
deux hommes là-haut…

Mot de Paul Germain
Salut, Thérèse, de toute ma vie, je
n'ai jamais connu une personne qui
vivait selon ses convictions comme
toi. Ta foi et tes opinons politiques,
tu les partageais avec enthousiasme,
mais sans prosélytisme, toujours avec
un immense respect des autres. Plein
de choses nous opposaient, et pour-
tant nous étions de bons amis. Tu
m'as demandé de t'épauler à réaliser
une partie de ta vision du monde en
donnant ta terre à une fondation. À
travers cette expérience, tu m'as
appris et à plein d'autres, que de
façon désintéressée, on pouvait faire
des choses plus grandes que soi. C'est
le plus beau cadeau que tu pouvais
nous faire. Merci, Thérèse. Si tu as
raison, on se revoit à un moment
donné au paradis.  

Mot de Nicole Deschamps
Chère Thérèse, merci d’avoir marqué
tes encouragements constants dans
notre vie, la vie de toutes les per-
sonnes qui innovaient ou s’impli-
quaient dans ce village que nous vou-
lions vivant et accueillant. Merci
pour tes interventions directes et
fortes lors d’assemblées pour dénon-
cer les injustices et appuyer les
bonnes valeurs; mais surtout pour
ton grand amour des gens, ta foi, ta
détermination et ta générosité. Tu as
su apporter, avec ton conjoint Jean-
Charles Desroches, et longtemps

après son décès, un havre
de paix à Prévost, par ta
terre ouverte aux amis et
au public, avec ton étang,
tes canards, tes fleurs, la
montagne, les maison-
nettes créant un milieu de
vie agréable, tes réceptions
d’artistes et les rassemble-
ments de toutes sortes, les
chevaux, le ranch… et
plus tard le prêt de ta terre
pour le jardin communau-
taire où Hedvika Brgles et
d’autres ont su faire jaillir
fruits, légumes, ail, tour-
nesols et créer un marché

bio. De plus, ces
dernières années,
tu as offert ta terre
au patrimoine et
aux besoins des
plus démunis… 
À toi, la femme

de cœur, la mili-
tante, la protec-
trice, tu resteras
toujours dans l’es-
prit du village et
dans mon cœur. Je
t’aime.

Mot de France et Serge
Bouillé
Salut, Thérèse… ou «Maam Thérèse
comme d’aucuns qui l’affectionnent
se plaisent à l’appeler. Nous l’avons
d’abord connue pour sa générosité et
l’intérêt qu’elle porte aux personnes
vulnérables de notre société. Puis,
elle est vite devenue une amie. 
Née le 19 avril 1921, onzième fille

d’une famille de 14 enfants, Thérèse
a grandi dans un milieu fort modes-
te, sans doute à l’origine de son empa-
thie pour autrui. Empreinte d’un
grand respect et d’un amour profond
pour sa mère, qui tient tout ce beau
monde à bout de bras, rapidement elle
s’implique et doit faire sa part. 
Son profond lien d’appartenance

au clan des Gaudet ne s’est jamais
démenti et s’est renforcé au fil des
nombreux voyages dus à l’organisa-
trice de la famille, sa petite sœur
Denise. Il faut entendre les sœurs
Gaudet entonner leur liste infinie de
chants religieux et populaires où les
harmonies n’ont d’égale que la pureté
des voix.
Chez elle, Thérèse a toujours à

portée de main ses dictionnaires,
ouvrages de références, journaux et

feuillets paroissiaux. On en voit peu
qui sont aussi engagés ou convaincus
sur le plan politique. Grande fan de
René Lévesque, de Pauline Marois et
d’Obama, son amour pour le
Québec, l’Acadie et leurs histoires
est sans borne. Elle est de tous les
rassemblements qui visent à leur
mieux-être.  
Levée bien souvent avant le soleil,

on la dérangera si on lui rend visite
après 18h30. Ses siestes d’après-midi
s’accompagnent des musiques de
Claude Léveillé, André Gagnon,
Yvon Deschamps…
Intelligente et cultivée, Thérèse a

son franc parler qui peut parfois cau-
ser des inconforts. Elle ne méprise
toutefois personne et a la politesse de
ne pas jeter les intéressés ou les pré-
tentieux qui l’irritent au plus haut
point. 
Bref, du haut de ses quatre pieds

dix, c’est une grande dame qui nous a
quittés. Elle a tour à tour été un peu
notre mère, beaucoup notre amie,
puis notre petite sœur alors que la vie
lui aura repris la vivacité dont elle
l’avait d’abord gratifiée. – Il ne nous
reste qu’à souhaiter que ses pensées
nous accompagnent et nous inspirent. 
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• Physiothérapie et
ostéopathie

• Acupuncture
• Psychologue

• Médecine de dépistage 
(ltss, mts, pap test, contraception)

• Massothérapie

• Nutritionniste-diététiste
• Laboratoire d'orthèses
et prothèses

2943, BOUL. DU CURÉ-LABELLE À PRÉVOST  450-224-2189CLINIQUE MULTI-SOINS DE PREVOST

Une équipe de
professionnels attentionnés
et à l'écoute de vos besoins

450.335.2990
www.den�steprevost.com

Appeleznous aujourd'hui !
Dre Tawni Bailey, BHSc, DDS
Dr Guillaume Côté , DMD
Den�stes généralistes

2990, boul. CuréLabelle
Prévost

Décès de Thérèse Gaudet

Une grande dame dont on se souviendra
Collectif

Une grande dame s’est éteinte. Thérèse Gaudet nous a quit-
tés le 22 février de cette année à l’âge mémorable de 95
ans. Nous vous présentons des témoignages de gens qui
l’ont connue et aimée. Rappelons qu’elle était la compagne
de feu Jean-Charles Desroches, de qui notre bibliothèque
tient son nom. Les funérailles seront célébrées le samedi
25 mars à 10 heures en l’église Saint-François-Xavier de
Prévost.

Thérèse Gaudet

Lucie Papineau, Thérèse Gaudet et Monique Guay en 2001

Des articles déjà
parus sur Mme Gaudet
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Point de vue en ouverture
d’assemblée
La mairesse fait part du décès de mon-
sieur Jean Massé qui a été président de
l’ABVLacs et la recommandation de
la municipalité pour la médaille du
lieutenant gouverneur à Marie-
Andrée Clermont et Gilles W. Pilon
qui leur seront remis le 1er avril 2017.
Serge Grégoire mentionne que

l’échantillonnage des 16 lacs de la
municipalité en 2016 a été moins
bon que ceux de 2015. Il souligne la

mention de pompier émérite de
monsieur Gilles Crispin pour ses 41
ans de service et qui vient de prendre
sa retraite.
Sylvain Harvey affirme que le

règlement concernant les bandes
riveraines sera appliqué avec plus de
rigueur.
Intervention de Mme Diane Pilon

au nom des 700 membres du club
Plein air de SADL pour un apport
financier de la municipalité visant
l’acquisition des terrains Clément.
Une rencontre est prévue pour le 30
mars avec des membres de l’orga-
nisme Héritage Plein air du Nord et
des membres du conseil de la munici-
palité pour l’étude d’un montage
financier pour la réalisation du projet.

Entrefilet
Les comptes payés au 28 février sont
de 385 659$ et les comptes payables
sont de 99 296$. À noter les
dépenses suivantes : Excavation RB
Gauthier 13 166 $, MRC des Pays-
d’en-Haut 10 100$ et ville de Sainte-
Adèle 2 992$.
Acceptation d’offre de service de

DWB Consultant pour des travaux
de réparation du parvis du Centre
communautaire au coût de 3 150$.
Abrogation de la résolution

numéro 5351-09-15 concernant la
vente de l’emprise excédentaire du
chemin de l’Oasis, partie du lot
1922041, l’acheteur potentiel n’est
plus intéressé.
Demandes auprès du ministère des

Transports, de la Mobilité durable et
de l’Électrification des transports : 
1-Mise à jour des limites de l’em-
prise du chemin Sainte-Anne-
des-Lacs

2-Réparation des fissures, de l’acco-
tement et de l’asphalte sur le che-
min SADL

3-Reconstruction en tout ou en
partie du chemin SADL

4-Réalisation d’une sortie en direc-
tion sud de l’autoroute 15

5-Réduction de la vitesse à 70 km à
l’heure sur la route 117 près de
l’intersection du chemin SADL

6-Modification du terre-plein au
nord du feu de circulation de la
route 117 et du chemin SADL

7-Résultat des comptages routier
sur la route 117

Adoption du règlement numéro
418-2017 portant sur la gestion du
projet pilote de l’accès à l’eau au parc
Irénée-Benoît. – Octroi d’un contrat
à Dynamitage St-Pierre pour 5 250$.
– Remerciements aux entraîneurs
bénévoles de la ligue de hockey de la
Municipalité. – Autorisation d’émis-
sion d’un constat d’infraction au 35,
chemin des Conifères en raison de
récidive concernant contrôle de leurs
deux chiens. – Achat de tuyaux
incendie de l’Arsenal pour 2 558$. –
Report à la prochaine assemblée du
protocole de conformité des rives.
La Municipalité présente ses

condoléances à la famille de mon-
sieur Jean Massé et fera un don de
100$ à la Fondation Cité de la Santé.

Période de questions
Le conseiller Sylvain Harvey informe
que depuis la dernière réunion, il a
eu plusieurs réponses concernant la
nouvelle station de service de la part
du Comité consultatif en urbanisme,
mais que le dossier, quant à lui, était
toujours ouvert.
Toujours au sujet de la station de

service, deux propriétaires voisins se
sont plaints de son implantation
ainsi que de l’improvisation et du
manque de rigueur dans le traite-
ment de ce dossier. La mairesse a
déclaré que rien dans les règlements
actuels ne pouvait empêcher la
construction de ladite station.
Monsieur Pronovost veut savoir sur

quels critères on s’est basé pour justi-
fier l’augmentation de la Sûreté du
Québec de 57 830$, soit une aug-
mentation de 8,34%. La mairesse
n’avait aucune réponse précise à
apporter et mentionne au passage que
la municipalité a l’un des taux de cri-
minalité les plus bas parmi les muni-
cipalités de la MRC, mais peut-être
que la richesse foncière a pu jouer.
Le représentant du Journal a

demandé à la mairesse si elle était au
courant que dorénavant Québec lais-
sera aux Municipalités la liberté de
publier les avis publics par Internet
ou par le mode des journaux de
proximité. La mairesse a dit qu’elle
n’avait reçu aucune nouvelle à cet
effet et le conseiller Serge Grégoire a
mentionné que cela fait partie de
l’étude du projet de loi 122.
L’assemblée s’est terminée à 22 h 10.

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Andrée Cousineau
Courtier immobilier agréé
450 224-4483
www.immeublesdeslacs.com

acousineau@immeublesdeslacs.com

Certifiée
PRO DU NORD
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Ste-Anne-des-Lacs - Luxueux plain-pied de
date récente construit avec un soin tout à fait
particulier. 3 chambres et 3 salles de bains,
garage double, véranda grillagée. Cuisine à
faire rêver…                            Centris # 28471122

Ste-Anne-des-Lacs - Spacieuse résidence
inondée de lumière. Beau grand terrain privé
avec accès notarié au lac des Seigneurs.
Excellent rapport qualité/prix.

Centris # 26468264

Ste-Anne-des-Lacs - Cottage pièces sur
pièces chaleureux comme tout. Piscine creu-
sée dans un environnement champêtre, accès
notarié au lac Guindon, garage double, 4
chambres…                           Centris #  18761615

Ste-Anne-des-Lacs - Spacieux cottage dans un
beau secteur résidentiel à quelques pas de
son accès au lac Guindon. Cuisine et salle de
bains rénovés, véranda grillagée, garage dou-
ble. Un ruisseau sillonne le terrain …

Centris # 23934832

Ste-Anne-des-Lacs - Bord du lac Marois. 
Terrain magnifique avec plage de sable
orienté pour profiter du soleil. Résidence de
4 chambres aux planchers de bois. Garage
double séparé.                       Centris # 19167763
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VOUS CHERCHEZ
UN TERRAIN ? 

Je peux vous guider pour trouver
le terrain qui correspond
à vos critères… avec vue…
terrain plat…  privé…

facile d’accès…
de 40000$ à 175 000$

Rodolphe Girard

Assemblée du conseil municipal du lundi 13 mars à 20 h,
présidée par la mairesse Monique Monette Laroche.
Conseillers présents: Normand Lamarche, Serge Grégoire,
Sylvain Charron et Sylvain Harvey. Absents : Luce Lépine
et Jean Sébastien Vaillancourt.
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Option MarieJo Comptabilité

Membre des réseaux d’affaires :
- AEDQ - FeLaurentides - RGAP
- Conseillère du RCS (SAGE 50)

Plus de 30 ans d’expérience - Prop.: Marie-Josée Chicoine

450 822-7138
chicmj@gmail.com

Tenue de Livres
Complète ou partielle

et
Aide - Conseils - Supervision

L’Option / Qualité / Tranquillité d’esprit
pour petites entreprises

et travailleurs autonomes

groupestonge.com 450 224-0555

R.B.Q. 2423-7190-25

En affaires depuis 1962Conseils d’experts = Tranquillité d’esprit

• Excavation • Installation septique •



Mot de Gilles W. Pilon

Jean était davantage qu’un ami.
Nous avons vécu ensemble les gran-
deurs et les misères de notre aven-
ture à l’ABVLACS. Nos valeurs se
ressemblaient, nos priorités étaient
les mêmes. Nous partagions un sens
de la communauté et de la justice
sociale. Ses interventions et les
nombreux articles qu’il a écrits
démontrent à quel point il croyait
dans les gestes à poser pour préser-
ver la qualité de l’environnement, et
en particulier de nos lacs. Je
demeure impressionné de sa force
de caractère face à sa maladie et de
sa volonté de conserver, malgré tout,
sa sérénité. Je suis heureux d’avoir
eu le privilège de le côtoyer et son
souvenir demeurera un moteur
positif pour la suite de ma vie.

Mot de Guylaine Simard et
Claude Hamel

Adieu à notre ami Jean Massé. 
Cher Jean, nous ne pouvons croire
qu’on ne te verra plus, n’entendrons
plus ta voix, tes taquineries, ne
lirons plus tes réflexions sur la vie,
ces petites capsules de philosophie
qui nous interpellaient chaque fois.
Tu étais un humaniste.
Tu nous a marqués par ta qualité
de présence, ton intelligence, ta sen-
sibilité et ton affection. Nous avons
bénéficié de ta rigueur et de ton
implication pour la cause de la pré-
servation de l’environnement dans
L’ABVLACS comme membre du
C.A. et ensuite comme président
pendant plusieurs années. Tu aimais
vivre dans cette belle nature.
Tu as pris racine dans la municipa-
lité de Sainte-Anne-des-Lacs au
cours des sept dernières années et tu
as développé des liens avec de nom-
breuses personnes en laissant une
forte empreinte dans notre milieu.
Tu étais passionné par la vie et
investi dans tout ce que tu entrepre-

nais. Sur un terrain de tennis, tu
étais un joueur agréable et redouta-
ble, toujours prêt à bondir. Tu étais
un bricoleur hors pair, habile et
méticuleux. Tu aimais la musique,
même si tes talents de chanteur
étaient plutôt modestes. Nous gar-
dons précieusement plein de souve-
nirs de nos rencontres. – Notre tris-
tesse est grande. – Salut, Jean.

Mot de Marie Andrée
Clermont

Nous échangions sur la vie,
l’amour, l’espoir, la liberté. Il avait la
capacité d’exprimer sa pensée de
façon à susciter la réflexion, dans un
style poétique qui n’appartenait qu’à
lui. Constamment, il testait ses cer-
titudes, combattait ses peurs, analy-
sait ses émotions, pour mieux com-
prendre et mieux vivre. Jean était un
authentique, profondément respec-
tueux de lui-même et des autres. Il
recherchait l’harmonie, l’équilibre,
la paix et la sérénité, en toute sim-
plicité.

Il a vécu pleinement jusqu’à la fin.
Un de ses derniers courriels rappe-
lait, et je le cite : « On ne choisit
peut-être pas toujours ce qui nous

arrive, mais on peut choisir com-
ment le vivre. » – Merci, Jean, de
tout ce que tu m’as apporté.
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Sainte-Anne-des-Lacs, la nature à l'état pur! 

Monique 
Monette Laroche

MOT DE LA MAIRESSE

450 224-2675 www.sadl.qc.ca

Mars; encore un peu d’hiver, de la pluie, du
soleil, du temps froid, on ne se décourage
pas, le printemps est à nos portes !

J’ai eu la chance de prendre un peu de
repos et de réfléchir à notre belle municipa-
lité. La population change, évolue; une gar-
derie, une station-service au centre du
village, plusieurs personnes les réclamaient.
Ce sera un plus pour la Municipalité.

Est-ce qu’il y aura des impacts sur l’envi-
ronnement? Je l’espère, il y aura moins de
gaz à effet de serre lorsque l’on pense à nos
camions-pompes qui montent et descen-
dent la côte pour s’approvisionner d’es-
sence. C’est positif, c’est un service de plus
offert aux citoyens.

Pas de changement, pas d’agrément.

Lorsqu’on prend des décisions, on les
prend à la majorité ou à l’unanimité. Nous
prenons des décisions en pensant à l’en-
semble de la population. Lorsque l’on croit
qu’un projet est favorable, on va de l’avant.
Malheureusement, on ne peut plaire à tout
le monde.

Je ne pourrais passer sous silence le dé-
part de monsieur Jean Massé. Monsieur
Massé a été le président de l’ABVLACS du-
rant plusieurs années. C’était un «gentle-
man» et un chic type. J’appréciais beaucoup
son ouverture d’esprit, ses recommanda-
tions, son optimisme. Monsieur Massé s’est
battu contre la maladie, mais il a accepté de
partir tout en demeurant optimiste.

On te salue Jean. Les membres du conseil
municipal et moi offrons nos sympathies à
toute sa famille.

SERVICES MUNICIPAUX

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
RAPPEL DE THERMOSTATS
- Marques: Honeywell, Garrison, Cadet, Noma, Rona et UPM 
Le Service de la Sécurité publique et incendie de Sainte-Anne-des-Lacs désire
informer ses citoyens qu’il y a présentement un rappel sur certains thermos-
tats. Ces unités peuvent surchauffer, produire de la fumée, endommager le
mur et présenter un risque d’incendie.

Plusieurs incidents ont été rapportés dont un incident survenu en janvier
dernier, lorsqu’un thermostat s’est enflammé à Sainte-Anne-des-Lacs, mais
heureusement le Service de la Sécurité publique et incendie a été alerté dès les
premiers instants grâce à un détecteur de fumée relié à une centrale d’alarme.
Les dégâts furent limités à la pièce.
Ce que vous devez faire :
• Cesser immédiatement l’utilisation des modèles rappelés; les modèles sont

disponibles sur notre site Internet au : http://www.sadl.qc.ca/vie-ci-
toyenne/securite-publique/securite-incendies/rappel-thermostats/

• Pour ceux de marque Honeywell, vous devez communiquer avec eux au
1 888 235-7363 et ils seront remplacés sans frais; 

• Pour les autres modèles, il est nécessaire de communiquer avec le détaillant
auprès duquel le produit a été acheté. 
À noter que les numéros de modèles qui sont suivis de la lettre « A » font

également partie des rappels.
Votre sécurité nous tient à cœur !

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
RÉCLAMATION

pour bris de clôture ou autres causés par le déneigement.
Nous vous rappelons que les entrepreneurs en déneigement sont responsa-
bles des bris que la déneigeuse aurait causés à vos biens durant l’hiver, si ces
biens étaient installés sur votre propriété et non pas dans l’emprise du chemin. 

Le cas échéant, vous pouvez faire une réclamation, avant le 1er juin, en
l’adressant à la Municipalité a/s Yves Latour, au 773, chemin Sainte-Anne-
des-Lacs ou par courriel à ylatour@sadl.qc.ca. Idéalement joindre une photo
à votre réclamation. Nous ferons le suivi pour vous auprès de l’entrepreneur
concerné.

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT
HOMMAGE À MONSIEUR JEAN MASSÉ

Urbaniste de formation, philosophe et visionnaire de cœur, cher Jean, tu as
réussi à transmettre ta passion auprès des Annelacois pour améliorer et main-
tenir notre qualité de vie. Ton désir de faire que l’environnement dans lequel

on vit soit considéré comme notre maison, donc de s’assurer d’en prendre
soin, est accompli. Que ton âme repose en paix dans les lieux les plus paradi-
siaques.

Sincèrement et de tout mon cœur merci pour ta précieuse implication en
environnement.
Jacqueline Laporte, directrice du Service de l’Environnement

SERVICE DE L’URBANISME
LES ABRIS POUR LES BACS DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Voici les principales dispositions concernant les abris pour les bacs destinés
aux matières résiduelles dont vous devez tenir compte si vous choisissez de
vous en construire un :
• aucun abri n’est permis dans l’emprise de chemin.
• un seul abri par terrain est autorisé et il doit être situé à au moins 1,5 mètre

de l’emprise du chemin et à au moins 1,0 mètre de toute autre ligne de lot.
• la superficie maximale d’un abri est de 2,6 mètres carrés et la hauteur est

de 2,0 mètres maximum.
Aucun permis n’est nécessaire.

SERVICE DES LOISIRS, DE LA CULTURE ET DE
LA VIE COMMUNAUTAIRE
INSCRIPTIONS AU CAMP DE JOUR MAGICOPARC

En ligne dès le 12 avril au www.sadl.qc.ca

LIGUES SPORTIVES

Des ligues existent à Sainte-Anne-des-Lacs. Informez-vous auprès de votre
Service des Loisirs.

COURS SESSION PRINTEMPS

Quelques cours sont disponibles. 
Pour vous inscrire appelez le Service des Loisirs au 450 224-2675, poste 262.

JOURNÉE DES AÎNÉS 9 MAI

Hôtel & spa du Mont Gabriel de Sainte-Adèle de 9h à 15h30
Billets en vente au Service des Loisirs au coût de 17$ du 3 au 21 avril. Faites-
vite, les places sont limitées.

REPAS COMMUNAUTAIRE

Tous les 1er mercredis du mois au Centre communautaire situé au 1, chemin
Fournel, dès 11h30, un repas complet au coût de 5,00$ vous est offert. Cette
activité s’adresse à tous. Pour plus de détails, appelez le Service des Loisirs au
450 224-2675, poste 262.
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Jean Massé nous a quitté

Hommage à un être authentique et
respectueux de lui-même et des autres
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Des articles déjà
parus de Jean Massé

Michel Fortier

Jean nous a quittés le 5 mars dernier, après la
récidive d’une grave maladie qu’il avait réussi à
apprivoiser 15 ans plus tôt, avec beaucoup
d’amour et de patience.

Sa sagesse, son amour des autres et de la
nature, de même que son grand dévoue-
ment envers de multiples causes resteront
à jamais gravés dans les cœurs de tous
ceux et de toutes celles qui l’ont côtoyé.
Vous pourrez lui rendre un dernier hom-
mage au salon Yves Légaré situé à Sainte-
Dorothée, le samedi 18 mars et le

dimanche 19 mars. S’ils le souhaitent, les
invités pourront aussi faire un don à la
Fondation Cité de la Santé :
yveslegare.com/avis-de-deces/jean-masse/
Comme l’écrivait Jean : «La mort n’est
rien, il ne s’agit que d’un autre chemin de
vie qui mène à l’éternité. »



Pour le député Rhéal Fortin :
«C’est une expérience formidable
qu’a eue la chance de vivre Isabelle
Garreau, comme l’ensemble des
déléguées. À coup sûr, ce premier
contact avec la vie parlementaire
amènera certaines d’entre elles à
constater qu’elles peuvent faire chan-
ger les choses et qu’elles ont leur
place ici. Quelle que soit la forme

que prendra leur engagement, que ce
soit dans un parlement ou ailleurs, je
suis convaincu qu’elles sauront faire
une différence positive dans  la
société ». 
Quant au député David Graham,

il a déclaré : «J’ai eu le grand plaisir
de rencontrer et d’échanger avec
Alex Guèvremont, cette leader
communautaire émergente de 18

ans. Elle est intellectuellement
curieuse et ambitieuse pour l’avenir
de notre société. C’est inspirant de
voir des jeunes femmes comme Alex
s’intéresser à la vie politique et
démocratique… Héritières du suf-
frage a aussi pour but de susciter la
participation de plus de femmes
dans tous les paliers politiques et
j’adhère pleinement à cet objectif ».

Seulement 315 femmes députées
ont été élues au cours de ces 100 der-
nières années, donc jamais dans l’his-
toire du Canada il n’y a eu autant de
femmes assises dans la Chambre des
communes, jamais! Je peux clairement
dire que cet évènement historique, qui
célébrait le 100e anniversaire de l’ob-
tention du droit de vote de quelques
femmes au Canada, a changé la
femme que je suis pour le mieux. J’ai

été inspirée par toutes les 337 femmes
fortes que j’ai rencontrées… 
Bien que je sois consciente de plu-

sieurs enjeux, comme ceux de la
condition féminine et de ceux des
Amérindiens, j’ai réalisé qu’il faut
absolument se battre et militer pour
ces causes tous les jours. On doit
individuellement et collectivement
prendre conscience de nos privilèges
et les utiliser pour venir en aide aux

gens qui en possèdent moins que
nous. C’est ainsi, que grâce à l’évène-
ment organisé par À Voix égales, j’ai
réellement compris la signification
d’être une alliée. Un allié est
quelqu’un sur qui on peut s’appuyer
et qui dira aux autres de nous écouter
lorsque l’on prend la parole. Un allié
n’est pas quelqu’un qui parle en notre
nom, mais qui nous défend lorsque
nous sommes absents. Nous avons
besoin d’alliés et nous devons tous
nous unir pour faire changer les
choses pour de bon.

Bien que je salue le cabinet pari-
taire instauré par le gouvernement de
Justin Trudeau, nous nous devons de
faire plus. Les femmes qui représen-
tent plus de la moitié de la population
canadienne, représentent moins du
quart des parlementaires à Ottawa.
Comme l’a mentionné une des délé-
guées, n’attendons pas d’atteindre
l’an 2090 pour avoir un parlement
paritaire. Agissons dès maintenant!  
Si on dit que l’on est féministe, il

faut aller plus loin que les mots et le
prouver avec des actions. La meil-
leure manière de le prouver est de
donner la parole aux femmes et ceci
commence par leur offrir les mêmes
conditions et possibilités que les
hommes.
De nombreuses jeunes femmes ont

pris la parole cette semaine, pour
exprimer leurs points de vue sur
divers enjeux, j’espère que d’autres
évènements de ce genre pourront
prendre place pour redonner parole à

la jeunesse. À mon avis, il est impor-
tant d’inclure et d’éduquer les jeunes
femmes et les jeunes hommes à la
politique et aux enjeux, car après
tout, nous sommes le futur et ça
commence aujourd’hui. 
J’ai beaucoup grandi et été inspirée

par toutes les femmes et les hommes
qui sont venus nous parler. J’ai com-
pris qu’il ne faut pas avoir peur de
foncer, qu’il faut prendre conscience
de notre valeur… J’ai appris que bien
que le respect soit important, il ne
faut pas toujours être polie pour faire
changer les choses. Le travail d’une
femme n’est pas d’accommoder
l’homme! C’est pourquoi j’ai l’inten-
tion de m’impliquer, de militer et
de soutenir des causes qui me tien-
nent à cœur.
Et comme nous l’a si bien dit

Thomas Mulcair, la place de la
femme est ici, à la Chambre des com-
munes. Ensemble, nous pouvons
réellement changer les choses!
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Bienvenue à la Clinique Podiatrique
de Prévost – Des pieds en santé sont
esssentiels à une vie mouvementée. Faites
un pas dans la bonne direction et confiez-
les à une podiatre de confiance!

• Douleurs aux pieds
• Enfants
• Ongles incarnés
• Orthèse plantaire
• Soins des pieds
• Soins pour diabétique
• Laser
• Examen par échographie
diagnostique

... et beaucoup plus

NOS
SERVICES

2894, boul. du Curé-Labelle
bur. 201, Prévost
(à l’intersection du chemin du Lac-Écho)

Dre Mary-Jil Coudé, Podiatre

450-335-1777
www.podiatre-prevost.com
info@podiatre-prevost.com

Télec.: 450-335-1778

PRENEZ
SOIN D

E VOS P
IEDS !

Ce fut une expérience enrichis-
sante dont je tire de grandes leçons.
Nous avons eu la chance de rencon-
trer des femmes impressionnantes,
intelligentes, fortes, avec des par-
cours de vie inspirant; elles nous ont
transmis des conseils dont je suis cer-
taine qu’ils seront utiles pour l’avenir.
Au cours de la semaine, j’ai appris à
me connaître un peu plus, j’ai appris
que le travail acharné était plus que
nécessaire pour obtenir les résultats
souhaités, que personne ne nous
accorderait de faveur, qu’il fallait se
battre pour obtenir nos droits.   
Étant déléguée de la circonscrip-

tion de Rivière-du-Nord, j’ai eu la
chance et l’honneur d’occuper le

siège dans la Chambre des com-
munes de mon député monsieur
Rhéal Fortin, chef intérimaire du
Bloc québécois. Il n’y a pas de mots
suffisamment forts pour exprimer la
gratitude que j’ai envers mon député.
J’admire monsieur Fortin pour son
authenticité mais aussi pour la
noblesse dont il sait faire preuve. Son
discours m’a remplie de fierté, et je ne
puis passer à côté de ces paroles pro-
noncés par monsieur Fortin, qui
m’ont profondément ému: « Je suis
heureux de vous voir rassemblées
aujourd’hui à la Chambre des com-
munes, et si on me garantissait que
vous êtes toutes ici pour rester, je
n’hésiterais pas un instant à vous

céder ma place... 338 femmes aux
commandes, me semble que c’est
prometteur. Me semble que ça fait
rêver. »
De voir que mon député croit réel-

lement en nous, c’est ce qui me
touche le plus. 
En bref, cet événement me pousse

à poursuivre mon engagement dans
ma communauté et à militer encore
plus pour promouvoir l'engagement
féminin en politique, mais égale-
ment dans toutes les sphères d'action
de la communauté. 
L'événement fut très bien organisé

toutefois, j'aimerais souligner la
place négligée du français lors des
conférences. Cette négligence me
porte à vouloir affirmer plus forte-
ment le fait français, de sa préserva-
tion à sa promotion. 
Les conseils qui me furent donnés,

les expériences qui nous furent trans-
mises me poussent à vouloir porter

plus haut mes idéaux d'égalité des
sexes dans toutes les sphères de la
société, ceux de la social-démocratie
et des droits humains. Ces idéaux
doivent être transmis avec ferveur au
risque de se faner et de s'évanouir. 
Si je peux retirer une chose de cet

événement, où 338 jeunes femmes
toutes portées par une volonté
d'avoir un impact dans leur commu-
nauté, c'est que la promotion de l'en-

gagement féminin est loin d'être ter-
miné, mais que la bataille est menée
d'un océan à l'autre par des jeunes
femmes vouées à faire changer les
choses. 
Si je devais vous décrire en une

phrase le sentiment qui m’habite, je
vous dirais ceci : Je suis fière d’être
une femme. 
*https://www.facebook.com/5667913101263
50/videos/841079902697488/?pnref=story

Pour l’événement Héritières du suffrage : deux déléguées à la Chambre des communes 
Michel Fortier

À l’initiative de l’organisme À voix égales, afin de com-
mémorer le début de l’histoire du droit vote des femmes
au Canada, 338 déléguées âgées entre 18 et 25 ans
avaient rendez-vous au Parlement la semaine du 6 mars
où tout un éventail d’activités les attendaient, telles que
des conférences, des rencontres avec les parlementaires
d’hier et d’aujourd’hui de même qu’une soirée de gala.

Isabelle Garreau

Provenant d’un océan à l’autre, nous sommes arrivées
avec l’intime conviction de vouloir changer les choses, que
nous étions à notre place. 338 jeunes femmes toutes plus
différentes les unes que les autres mais unies sous cette
même inspiration: faire partie de l’histoire, de poursuivre
notre histoire. 

Isabelle Garreau, déléguée de Rivière-du-Nord

Faire partie de l’Histoire

Alex Guèvremont

Le 8 mars dernier, j’ai eu l’immense chance et honneur de
prendre place dans un siège de la Chambre des communes,
où j’ai pu représenter ma circonscription, Laurentides-
Labelle lors de l’évènement Héritières du suffrage.

Alex Guèvremont, déléguée de Antoine-Labelle

Parole à la jeunesse féminine

Alex Guevremont avec le député David Graham, à la Chambre des communes

Isabelle Garreau et le député Rhéal Fortin, à la Chambre des communes

Ph
ot
o
co
ur
to
isi
e

Ph
ot
o
co
ur
to
isi
e



                                                                                                                Le Journal des citoyens — 16 mars 2017 13

 

Nous in  

 

 nsta  TISA ATISA llons LA CLIMA

.petrolepage.com ww
 224-2941 / 1 888 224-2941

AS PLUS LOINPAS PLUS LOIN rchez P

 

TIONATIONA

QUE DU MAZOUT!PLUS

  IN

C’EST  

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE
MARDI 28 MARS
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Tous les membres sont invités à y assister

Au plaisir de vous y voir
Germain Richer, président

INVITATION
Hôtel de Région
161, rue de la Gare, salle A
Saint-Jérôme

Valérie Lépine

Fête des neiges à Prévost
Du 25 au 4 mars, la Ville de Prévost
offrait à ses citoyens une foule d’acti-
vités diversifiées pour petits et
grands. L’horaire de la semaine était
chargé : théâtre, concours de sculp-
tures sur neige, essai de Fatbike, cui-
sine de rue, disco des neiges, glissades
sur tubes, tours de carriole et plu-

sieurs ateliers (cirque, dessins animés,
percussions). De tout pour tous les
goûts.
Malheureusement, on a dû annu-

ler toute la programmation exté-
rieure à cause des conditions météo-
rologiques. Malgré tout, plus de
1000 personnes se sont présentées
aux différentes activités intérieures.  
«L’une des activités les plus po-

pulaires a été les ateliers jeunesse

(sciences, cirque, educazoo et percus-
sions), auxquels près de 200 enfants
ont participé. De plus, la porte
ouverte de la caserne de pompiers a
également été un véritable succès,
160 jeunes sont venus visiter les
pompiers de la ville de Prévost. Sans
pouvoir confirmer le moment ou la
forme que cette activité prendra l’an
prochain, l’activité des portes
ouvertes de la Caserne Robert
Monette sera sans aucun doute
reconduite », a déclaré Josiane Cyr,
responsable des communications à
Prévost.

La fête des boules de neige à
Sainte-Anne-des-Lacs
La fête a commencé au parc Parent le
samedi 18 février. Sous le thème
«Attache ta tuque ! » la programma-
tion a permis à 400 personnes de glis-
ser, faire des tours de calèche, jouer
au mini-golf et s’amuser dans des
jeux gonflables, tout en rencontrant
le vrai de vrai Olaf !  

Les activités se sont poursuivies du
27 février au 3 mars. Les enfants ont
pu décorer des biscuits géants, parti-
ciper à une journée de jeux « pratique
libre » au centre communautaire où
les attendaient des animaux, des jeux
gonflables et des déguisements. Une
soirée au Glissades des Pays-d’en-
Haut et un spectacle ont clôt la
semaine. En tout, plus de 400 per-
sonnes ont profité de la programma-
tion de la semaine de relâche. La
bibliothèque participait aussi à la fête
en organisant une heure du conte qui
a charmé 20 enfants et en offrant un

espace pour découvrir de
nouveaux jeux de société.
Marie-Lyne Dubé, ad-

jointe au Service des loisirs, a
affirmé au Journal que l’en-
semble des activités ont vu
une augmentation de partici-
pation et elles reviendront
toutes avec de la nouveauté
l’an prochain.

Plaisirs sur neige à
Piedmont
La Municipalité de Pied-
mont a célébré l’hiver le
samedi 4 février. C’est au
Parc des sablières que se sont
déroulées les activités qui

font aimer l’hiver : tours de chiens de
traîneaux, tours de carriole, glissade,
Fatbike et randonnées de raquettes.
Les dents sucrées ont pu goûter à la
tire sur la neige et à une fondue au
fromage.  Édith Proulx, directrice des
Loisirs de Piedmont, n’était malheu-
reusement pas disponible pour don-
ner des renseignements supplémen-
taires au Journal.

En 1957, l’art d’être grands-
parents, c’était… vouloir rassembler
la famille autour d’une grande table,
inviter sans compter, du cousin
qu’on ne voit qu’une fois l’an au voi-
sin d’à côté qu’on côtoie tous les
jours, organiser le temps des fêtes
avec  sa fille aux beignets et sa belle-
fille aux tourtières, braver la boucane
du salon et rappeler aux fils et aux
gendres que l’eau de la vaisselle était
chaude, c’était… pour un enfant,
sans qu’on le lui explique, compren-
dre que la grande famille existait, que

ses grands-parents étaient des exem-
ples de vaillance, que son grand-père
travaillait 12 heures par jour, que sa
grand-mère lavait le linge avec du
savon à plancher et, après leur grand
départ, se rappeler que son grand-
père à la main rugueuse était une
légende et se souvenir que sa grand-
mère au sourire affable avait le mot et
le geste délicats.   
En 2017, l’art d’être grands-

parents, c’est… accueillir à temps
plein dans son logement ou sa mai-
son ses petits-enfants avec son fils ou

sa fille qui vient de se séparer, être
disponible à 7h30 pour emmener le
petit au CPE et à 16h pour prendre
la grande à la sortie de l’école, être
actif à temps plein avec les enfants de
sa fille qui vivent en banlieue lors des
congés pédagogiques et la semaine de
relâche, puis aller au resto, au cinéma
et dans les parcs la semaine suivante
avec les enfants de son fils qui vivent
en ville et qui n’ont pas la même
semaine de relâche, être allé au tribu-
nal pour se faire confier la garde de
ses petits-enfants, offrir quelques
sous à ses petits-enfants car le bas de
laine est de moins en moins néces-
saire, accepter d’avoir fait partie
d’une étude qui a conclu que les
grands-parents qui s’occupaient de
leurs petits-enfants vivaient plus
longtemps que les autres grands-
parents.

Semaine de relâche

Un congé pour s’amuser

Plus de 100 jeunes ont visité la caserne de
pompiers de Prévost lors de la semaine de
relâche

La bibliothèque de Sainte-Anne-des-Lacs « débordait » littérale-
ment lors de l’heure du conte, comme en témoigne l’état de son
entrée. Les Yogistoires ont amusé et fait bougé 20 enfants âgés
entre 2 et 6 ans.

L’art d’être grands-parents
Françoise Nicolas

En 1877, sous la plume de Victor Hugo, un enfant expri-
mait « l’art d’être grand-père» ainsi : «…Je n’ai pas peur de
lui puisqu’il est mon grand-père. –Vois-tu, (grand-père) n’a
pas le temps d’être en colère – Il n’est jamais beaucoup
fâché, parce qu’il faut – Qu’il regarde les fleurs, et quand il
fait bien chaud – Il nous dit : N’allez pas au grand soleil nu-
tête – Et ne vous laissez pas piquer par une bête… »
(Du recueil, L’art d’être grand-père, Titre, Et Jeanne à Mariette a dit)

Un article de Valérie Lépine
Les sommets sur le climat se multiplient, les conventions et traités conti-
nuent de se signer, mais les changements climatiques continueront vraisem-
blablement à modifier l’équilibre des écosystèmes pendant de nombreuses
années... Les conséquences des variations climatiques peuvent déjà être
observées dans notre région...Le document Faire face aux changements cli-
matiques dans les Laurentidesmentionne que « en raison des caractéristiques
géographiques et socioéconomiques des Laurentides, certains impacts des
changements climatiques seront exacerbés et certains secteurs seront plus
touchés que d’autres. »

Changements climatiques
Des impacts dans
les Laurentides

Un article de Valérie Lépine
On prend pour acquis que les bernaches, les oies blanches, les bruants et
les parulines reviendront chaque année. Mais il a bien failli en être autre-
ment. Jusqu’au tournant du XXe siècle, pensant que le nombre d’oiseaux
était quasi illimité, la chasse n’était pas encadrée et leur habitat n’était pas
protégé.

Un article d’André Boudreau
Le cheval, une bête majestueuse qui suscite admiration et respect, a un his-
torique de longue date en termes de participation aux conflits armés...
Aujourd’hui, quelle surprise, on découvre que le cheval peut être mis à pro-
fit pour réparer les blessures de stress opérationnel (BSO) subies par les
militaires et par d’autres métiers caractérisés par des risques de BSO :
policiers, pompiers, ambulanciers, bénévoles dans des contextes de catas-
trophe, etc.

Équithérapie
Réunir le cheval
et le vétéran

Oiseaux migrateurs

Continuons de
les protéger

Voici une invitation à visiter le site du Journal afin de découvrir des textes,
des photos, des vidéos ou des liens qui ont été ajoutés.
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L’origine de la culture du champi-
gnon est très ancienne, et des écrits
prouvent que des champignons
étaient cultivés en Chine il y a près de
2000 ans. Il semble que les Chinois
aient commencé par cultiver le gano-
derme luisant (Ling-chih ou Reishi),
auquel on attribuait d’importantes
qualités thérapeutiques, ils le faisaient
en inoculant des bûches à partir de
morceaux de bois déjà colonisés par le
mycélium de ce champignon. La
Chine est à présent le premier pro-
ducteur de champignons au monde
avec une production équivalant à
70% de la production mondiale.
En Occident, c’est aux alentours de

1650, qu’un cultivateur français de
melons, à proximité de Paris, décou-
vrit que des champignons poussaient
sur l’engrais de ses melons qu’il avait
arrosé avec l’eau de lavage de champi-
gnons mûrs. Il proposa son produit à
des restaurateurs parisiens et c’est

alors que ce champignon, agaricus
campestris ou psalliote champêtre,
s’est vu rebaptisé : champignon de
Paris. 
Dans les années 1800, une impor-

tante culture de champignons s’est
développée dans les carrières aban-
données aux alentours et sous la ville
de Paris. Au moment où démarre la
construction du métro parisien, vers
1900, leur culture est déplacée sur les
bords de la Loire, dans de nombreuses
carrières d’une pierre calcaire blanche
appelée « tuffeau ». Dans ces galeries,
la température est fraîche toute
l’année (environ 15 °c) et l’humidité
est constante, climat idéal pour cette
culture. 
La France est à présent le quatrième

producteur de champignons de Paris.
Elle vient derrière la Chine, les Etats
Unis et les Pays Bas. Chaque année, la
France en produit 200000 tonnes
dont 45000 tonnes sont destinées au

marché frais. 70 % de cette pro-
duction provient surtout de la
région de Saumur.  
Aux Pays-Bas, c’est au début

du XIXe siècle que nous décou-
vrons les premiers champignons
cultivés. Mais il faut attendre
jusqu’après 1900 pour qu’ils
soient cultivés à plus grande
échelle dans les Mergelgrotten,
d’anciennes mines de calcaire,
dans la province de Limbourg.
Au cours des 50 dernières
années, les Pays-Bas sont devenus le
plus gros pays producteur de champi-
gnons au sein de l’Union européenne,
avec une production annuelle de 270
millions de kilos. Les Pays-Bas occu-
pent la troisième place au niveau
mondial.
Dans les années 2015-2016, les

États-Unis ont produit 430 millions
de kilos de champignons de Paris,
dont le revenu sur le marché a été éva-
lué à 1,19 billions de dollars (un bil-
lion = mille millions). Dans le comté
de Chester en Pennsylvanie, une
superficie de 58,2 millions de pieds

carrés a été consacrée à cette culture et
à celle d’autres espèces, entre autres,
pleurotes en huître et lentin du chêne
(shiitake). La région de Chester
génère à elle seule près de la moitié de
tous les champignons produits Aux
États-Unis.
La culture des champignons a pris

un extraordinaire envol dans les der-
nières années, et la consommation de
ceux-ci n’a cessé d’augmenter, à
preuve la quantité et la diversité des
champignons offerts dans les super-
marchés, et ça, c’est fameux pour
nous. 

CHRONIQUE
VÉTÉRINAIRE

L’ABC des otites

Durant la saison hivernale, il n’est
pas rare de constater que les pro-
priétaires canins deviennent
moins vigilants aux risques
d’otites. Pourtant, même si la
température n’est pas caniculaire,
d’autres facteurs jouent dans le
mécanisme de développement
d’une otite et il demeure impor-
tant de les connaitre.

Humidité

Si votre chien a tendance à se
mettre la tête dans la neige, cette
dernière fondera à son retour
dans la maison et augmentera le
niveau d’humidité du canal. Les
levures aiment l’humidité et la
chaleur. Ces organismes sont pré-
sents normalement dans les
oreilles de nos chiens, mais si nous
leurs offrons un environnement
propice à leur multiplication
anarchique, elles déstabiliseront
l’équilibre normal de la flore de
l’oreille et causeront des signes
d’infection.
Mauvaise aération mécanique

Plusieurs animaux ont un pelage
d’hiver plus fourni et épais. Si du
poil a tendance pousser dans les
canaux ou que l’entrée des
oreilles devient bloquée par une
agglomération de fourrure, l’aé-
ration de l’oreille en souffrira.
Lorsqu’une oreille ne « respire » pas
correctement, la macération s’ins-
talle et l’otite se manifeste. Les
poils peuvent empêcher égale-
ment la vidange des sécrétions
normales de l’oreille, causant la
formation de bouchon de sébum
qui créera une chambre close ou
l’otite débutera.
Causes allergiques

Les animaux allergiques à une
cause environnementale peuvent
quelquefois subir des épisodes
d’otites durant l’hiver. L’air stag-
nant de nos maisons amène un
taux d’allergènes plus élevé
quand les fenêtres sont fermées
pendant plusieurs mois. Si votre
chien réagit aux acariens de mai-
son, tapis, duvet ou autres molé-
cules présentes à l’année dans nos
maisons, il se peut que la saison
hivernale soit prompte à lui cau-
ser des problèmes d’inflamma-
tions auriculaires récidivantes. Si
vous avez un doute quant à un
possible phénomène allergique, le
mieux est d’en jaser avec votre
vétérinaire pour qu’il prenne
votre cas en charge.

Plusieurs méthodes vous sont
offertes pour maîtriser les risques
reliés aux otites. D’abord, connai-
tre la bonne technique de net-
toyage. Ensuite, posséder un
nettoyant adapté à votre situa-
tion. De nombreux produits sont
maintenant disponibles et répon-
dent à des besoins très différents.
Connaître la bonne fréquence de
nettoyage est aussi importante. Et
finalement, faire au besoin des
épilations régulières par une per-
sonne compétente peut aussi être
une bonne idée.

Dre Valérie Desjardins, m.v.

Dre Valérie Desjardins mv Dr Simon Lachance mv 

Dre Sophie Gattuso mv Dr Michael Palmer mv

Pour un service  profe s s ionnel  dans
une ambiance  chaleureuse

2906, boul. du Curé-Labelle à Prévost

Tél. : 450-224-4460

Marie Morin Visitez notre page Facebook sur Club des mycologues des Laurentides ou
écrivez-nous à : clubmycologue@journaldescitoyens.ca

NDLR: Nos deux cinéphiles Valérie Lépine et Luc Fournier sont reçus gra-
cieusement au cinéma Pine de Sainte-Adèle tous les mois. Ils offriront
ainsi les commentaires d’un gars et d’une fille sur le même film.

Ciné-fille
Le film ne révolutionne pas
la façon de faire du cinéma,
mais aborde un sujet dont
on a peu traité au grand
écran : l’homosexualité
chez les Noirs. La facture
est classique, le rythme est
lent, la réalisation très sobre
et on y voit peu de violence. Ce qui
est en soi très rafraîchissant dans un
film étasunien qui se déroule dans le
milieu de la drogue. Mais ce qui m’a
le plus charmée, c’est le jeu des
acteurs : ils jouaient juste et avec
beaucoup naturel. Pour la retenue
dans la réalisation et les personnages
attachants je donne un 8. – 8/10

Ciné-gars
À part avoir lu que ce film avait
remporté un Oscar, je ne savais
aucunement à quoi m’attendre. Je

n’ai pas été déçu. C’est une
histoire montrant bien la
dualité des choix fait par les
personnages, peu importe
leur âge. Ce film se déroule
dans un milieu afro-améri-
cain mais aborde des pro-
blèmes vécus dans tous les
milieux de la société.

J’ai bien aimé le scénario, pré-
senté chronologiquement avec des
sauts de plusieurs années; on ne
perd nullement le fil du récit. On
sent les tourments profonds du per-
sonnage principal dans chacun des
acteurs qui le personnifient.
Bref, est-ce que ce film méritait

un Oscar ? Il méritait probablement
une nomination, mais il manque ce
petit quelque chose qui ferait qu’on
en parlera encore dans cinq ans.
– 7.5/10

Moonlight
É.U. (2016). Réal. : Barry Jenkins. Interprét. : Alex R. Hibbert, Ashton
Sanders, Trevante Rhodes et Mahershala Ali. Gagnant du meilleur film aux
Oscars 2017.

Production et mise en marché des champignons

Gilbert Tousignant

Environ 75 participants
ont fait fi de l’humeur gla-
ciale de mère Nature pour
cette troisième édition de
Chouettes et raquettes, qui
a eu lieu à la gare de
Prévost samedi dernier 4
mars.

Effraie, Grand-duc et lycanthrope
Au terme d’une
marche de deux kilo-
mètres dans les sentiers
de la réserve naturelle
Alfred-Kelly, balisés
aux flambeaux pour
l’occasion, les partici-
pants, crampons aux
pieds, atteignaient le
lac Paradis où les atten-
daient des hiboux
vivants. Sous la gou-
verne de Geneviève, de

Faucon Éduc, une chouette effraie et
un grand-duc ont su captiver les
regards de tous.
D’autres surprises attendaient les

participants à leur retour à la gare :
chocolat chaud, vin chaud, ailes de
poulet, biscuits et grignotines… tout
en savourant, autour d’un feu, la saga
d’un lycanthrope racontée par André
Morin, conteur de Saint-Eustache.
Bref, une soirée des plus animées qui

a permis aux plus chan-
ceux de remporter un des
nombreux prix de pré-
sence.

Prochain rendez-vous
À la découverte de la flore
du massif, excursion aux
bourgeons avec Denis
Paquette, le 17 mars pro-
chain. Informations sur
www.parcdesfalaises.ca

Chouettes et raquettes…
par un fret de canard!

Une chouette effraie attendait les
participants au lac Paradis
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Le fêté Yvon Lavoie recevant le gâteau d’anniversaire de Jenny
Wilson-Ouellet et Richard Piché, une tradition de la famille
Piché depuis au moins novembre 2004, ça fait 148 gâteaux
offerts gracieusement. – Merci, Richard, Dominique et
Benoît-Vincent.

À chaque seconde, les champignonnistes ou myciculteurs
du monde entier produisent quelque 96 kilos de champi-
gnons, soit plus de trois millions de tonnes de champi-
gnons par année.

La liste des
activités
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Production de champignons de Paris
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1272, rue de la Traverse, Prévost

Il est possible
de vivre sans drogues

NARCOTIQUES
ANONYMES

514-249-0555 – 1 800-879-0333
www.naquebec.org

DERNIER
ARRET

vendredi 20h/ch. semaine
gare de Prévost

« La gare est à vendre! »

Consultez Faceboook, ou : garedeprevost@gmail.com, tél : 450-224-2105 www.inter-actif.qc.ca/garedeprevost

Certains opteront pour les garni-
tures classiques : peppéroni, bacon,
jambon, poivrons, champignons,
mozzarella à râper, etc. D’autres
feront des choix plus audacieux :
tomates fraîches ou confites, arti-
chauts, piments forts, poivrons rôtis,
légumes marinés piquants, cour-
gettes, aubergines, olives noires,
oignons caramélisés, asperges, saucis-
sons artisanaux et/ou aux piments
forts, fromage de chèvre, feta, mozza-
relle fraîche et même des fruits
comme la figue! J’oubliais les pestos
d’herbes et de légumes, la verdure et
les herbes que l’on ajoute après cuis-
son, etc. Si comme moi vous préférez
la croûte mince, il faut abaisser la
pâte le plus finement possible, prépa-
rer les garnitures pendant que la pâte
lève afin de ne pas tarder à garnir et
en enfourner vos pizzas, sinon la pâte
se remet à lever. Il faut aussi résister à
la tentation d’y mettre trop de garni-
ture, car la croûte sera molle et
humide et n’en finira plus de cuire. Si
vous utilisez une pierre à pizza, n’ou-
bliez  pas de l’enfourner au moins 15
minutes avant le début de la cuisson.
Cette recette donne environ 4
grandes pizzas ou 6 moyennes à
croûte mince. La pâte ne se conserve
que 2 à 3 jours au frigo, mais elle
peut être conservée au congélateur
pendant 3 mois.

Pâte à pizza maison
Mélange de levure
- Eau tiède, environ 110 ml (½
tasse)

- Sucre, 3 ml (½ cuil. à thé)
- Levure à pain, 1 sachet de 8
grammes (10 ml, soit 2 cuil. à thé)
Dans un petit bol, mélangez le

sucre et l’eau et ajoutez la levure.
Mettez le tout de côté pendant 10 à
15 minutes.

Ingrédients
- Eau tiède, 450 ml (2 tasses)
- Sel, 8 ml (1½ cuil. à thé)
- Sucre, 15 ml (1 cuil. à soupe)

- Huile d’olive, 30
ml (2 cuil. à soupe) +
de 15 à 30 ml

- Semoule de blé dur fine (semola
Granoro ou autre), 225 ml (1
tasse) + 110 ml

- Farine blanche non blanchie (ou
moitié farine à pain), environ
1,125 ml (5 tasses)* + pour enfa-
riner le plan de travail

*La quantité peut varier, sans toute-
fois dépasser 6 tasses.

Préparation
Dans un grand bol, mettez le sucre,
le sel, 30 ml d’huile et l’eau tiède,
puis remuez le tout à l’aide d’un
fouet. Ajoutez 225 ml de semoule, le
mélange de levure et remuez.
Commencez à mettre de la farine
une tasse à la fois et passez du fouet à
la cuillère de bois lorsque le mélange
devient trop épais. Durant cette opé-
ration, raclez les rebords du bol dans
le but de former une boule.
Continuez à la main et pétrissez légè-
rement la pâte dans le bol ou sur un
plan de travail jusqu’à ce qu’elle ait
absorbé 5 tasses de farine. Pétrissez la
pâte encore 2 ou 3 minutes, remet-
tez-la dans le bol et enduisez-la
d’huile (15 à 30 ml). Couvrez le bol
d’un linge de cuisine légèrement
humide et laissez lever la pâte (dans
un four éteint) pendant un peu plus
d’une heure. Écrasez la pâte et dépo-
sez-la sur un plan de travail enfariné.
Reformez une boule ou un gros bou-
din et prélevez (avec un couteau) un
morceau de la taille d’un pample-
mousse pour une grande pizza (à
croûte mince) ou d’une orange navel
pour une pizza moyenne (pour pierre
à pizza). Écrasez la pâte en façonnant
un cercle, puis continuez de l’abaisser
au rouleau à pâtisserie. Transférez la
pâte sur une assiette à pizza enfarinée
et garnissez-la aussitôt. Pour la pierre
à pizza*, vous devez saupoudrer
(généreusement) la planche (genre de
spatule) conçue pour faire glisser la
pizza sur la pierre chaude laquelle

doit rester dans le four.
Déposez-y la pâte abais-
sée et garnissez-la aussi-
tôt. La pizza doit cuire à
450 oF pendant environ 17
minutes sur la grille juste en

bas de celle du centre. 
*La semoule agit comme un roule-
ment à billes. Assurez-vous que votre
abaisse ne soit pas collante. Vous
pouvez utiliser une semoule plus
grossière que celle de la recette. Si
vous n’avez pas de planche, une
assiette à pizza ordinaire peut être
utilisée. Pour faire glisser la pizza sur
la pierre, donnez une série de petits
coups secs tout en déposant la pizza
dessus. La pierre doit être mise dans
le four froid, puis chauffé à 450 oF
avant d’y mettre votre pizza.

Sauce à pizza à la passata
Voici une recette de sauce à pizza très
vite faite et sans cuisson. La passata
est un coulis de tomates vendu en
pots de verre de 660 ml sous diffé-
rentes marques et appellations :
tomates broyées et filtrées, coulis de
tomates, etc. On la trouve mainte-
nant dans tous les supermarchés,
tout près des tomates en conserve.
Les tomates broyées en conserves
font aussi très bien l’affaire.

Ingrédients
- Passata, 450 ml (2 tasses)
- Ail, de 2 à 4 gousses hachées ou
plus au goût

- Fines herbes fraîches hachées
(basilic, origan, persil, romarin),
15 à 30 ml (1 à 2 cuil. à soupe) ou
séchées 5 à 10 ml (1 à 2 cuil. à thé)

- Huile d’olive, 15 ml (1 cuil. à
soupe)

- Sucre, 5 ml (1 cuil. à thé) au goût,
car la passata est très acide

- Sel et poivre ou flocons de piment
- Épices en mélange aux choix 5 ml
(1 cuil. à thé) (facultatives)

Préparation
Mélangez tous les ingrédients. Pour
atténuer la force de l’ail, vous pouvez
la faire chauffer avec l’huile pendant
une quinzaine de secondes au four à
micro-ondes avant d’ajouter les
autres ingrédients.
Bon appétit !

odemorin@journaldescitoyens.ca  •  www.journaldescitoyens.ca

Avec Odette Morin

Ordre du jour
1.Mot de bienvenue
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Adoption du procès-verbal de
la dernière assemblée générale

4. Rapport du président

5. Adoption du rapport de trésorerie
6. Période de questions
7. Nomination d’un président
d’élection

8. Élection du C. A.
9. Levée de l’assemblée

Linda Desjardins

Pendant tout le mois d’avril, sous le
thème « La gare est à vendre ! » plu-
sieurs toiles qui ont été créées par
divers artistes lors des symposiums
passés seront mises en vente. Toute
offre raisonnable sera acceptée et
tous les fonds amassés nous aideront
à financer les activités de la gare. Par
la même occasion, devenez membre
ou renouvelez votre carte de mem-
bre au coût de 10$ ! Votre contribu-
tion pour garder la gare ouverte est
indispensable et fort appréciée, de

plus elle vous permet de louer nos
locaux à un tarif préférentiel.
Si la vie de notre organisme vous

intéresse et vous tient à cœur, soyez
des nôtres.
Vous avez besoin d’une salle pour

un évènement ! Saviez-vous que
vous pouvez louer la salle de la gare ?
Téléphonez-nous et c’est avec plaisir
que nous répondrons à vos ques-
tions.
Nous vous attendons nombreux

pour venir déguster une bonne
soupe chaude, muffin, café ou thé et

nous avons le WIFI gratuit ! Pour
toute information, téléphonez-nous
au 450-224-2105, du lundi au
dimanche de 8h30 à 16h30 ou par
courriel à garedeprevost@gmail.com.

Toile de Claire Philibert, 2009

Entente de partenariat territorial 

1,2 M$ pour les arts
Valérie Lépine

On annonçait le 24 février dernier la signature d’une
entente de partenariat entre le Conseil des arts et des
lettres du Québec et différents acteurs la région des
Laurentides qui permettra d’attribuer 1,2 M$ aux
créateurs et organismes artistiques de la région.
L’Entente de partenariat territo-

rial en lien avec la collectivité des
Laurentides investira un montant
total de 1260000$ sur trois ans
(2017-2020) pour stimuler la
création artistique. De ce mon-
tant, les MRC et Villes parte-
naires1 ont contribué 630000$. 
Le Programme de partenariat

territorial des Laurentides issu de
cette entente vise à soutenir des
projets de création, de production
ou de diffusion des artistes, écri-
vains et organismes artistiques
résidant sur le territoire des parte-
naires. Ses objectifs se résument
ainsi : stimuler la création artis-
tique dans la région; contribuer à
l’essor et à la diffusion des artistes
et des écrivains professionnels;
favoriser leur rétention dans leur
localité; encourager l’émergence et
l’inclusion des technologies
numériques dans la pratique artis-
tique; épauler les organismes artis-
tiques professionnels structurants
pour le développement et le

rayonnement des arts et des lettres
sur le territoire et à l’extérieur.
Un appel à projets pour ce pro-

gramme a été lancé le 24 février.
La date limite d’inscription a été
fixée au 12 mai 2017. 
Soutien du CCL
Pour aider les artistes et orga-
nismes intéressés, le Conseil de la
culture des Laurentides (CCL)
tiendra des séances d’information
à travers la région (les détails rela-
tifs à ces séances sont disponibles à
partir du site du CCL www.cultu-
relaurentides.com). Le CCL offrira
aussi un accompagnement gratuit
aux artistes et aux écrivains profes-
sionnels ainsi qu’aux représentants
d’organismes artistiques qui dési-
rent présenter une demande. Ils
sont invités à communiquer avec
Mariève Bibeau au 450 432-2425,
poste 106 ou \ developpement@
culturelaurentides.
1. Les MRC et ville partenaires sont : les MRC
d’Antoine-Labelle, d’Argenteuil, de Deux-
Montagnes, de La Rivière-du-Nord, des
Laurentides, des Pays-d¹en-Haut, de Thérèse-
de-Blainville et la Ville de Saint-Jérôme.

Alexandre Gélinas, président du CCL; Bruno Laroche, président de la table des Préfets de la
MRC de la Rivière-du-Nord et maire de Saint-Hippolyte; Anne-Marie Jean, présidente-direc-
trice générale du CALQ; Stéphane Maher, maire de Saint-Jérôme

Porto, le chien qui parle
Bon, nous les chiens, on ne sait pas trop vous parler de nos
douleurs, mais là, ça ne va plus très bien pour moi et un
petit mot de votre part ferait beaucoup de bien à Alain.
Vous pouvez m’écrire, mon maître se fera un plaisir de me lire vos
lettres: info@wouflaurentides.org  -  www.wouflaurentides.org

Vous aurez remarqué que j’ai un faible
pour les repas qui font appel à la créativité
et à la participation de chacun. La pizza
maison en est un bon exemple et en plus,
elle pla[it à tous.

La pizza
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Assemblée générale
de la Gare 

Avis à tous les membres et personnes intéressées, l’assem-
blée générale annuelle du Comité de la gare de Prévost se

tiendra mardi 25 avril 2017, à 19 h à la gare
de Prévost (1272, rue de la Traverse).
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À la recherche du mot perdu 
1  2  3  4  5  6

R A C I N E

1 – Robert
2 – Argentine
3 – Corée

1  2  3  4  5  6
H A N D E L

1 – Hudson
2 – Alpes
3 – Nunavut

Mots croisés - Odette Morin

4 – Dumas
5 – Élisabeth II
6 – Labrador

   
Concours 

Charade__________________________________________________

À la recherche du mot perdu_______________________

Qui suis-je ? ____________________________________________

Mars 2017

Nom --------------------------------------------------------------------

Ville --------------------------------------------------------------------

Âge ----------------------------- Tél------------------------------------

Charade
- Mon premier - Petit cube marqué
de points lancé dans plusieurs jeux.

- Mon deuxième - Étendue de terrain
couverte d’arbres.

- Mon troisième - Berri-Uquam est

une ……. de métro à Montréal.

- Mon tout -Destruction de mon

deuxième..

 Placez dans la case appropriée, la pre-
mière lettre de la réponse de chaque
énigme, vous obtiendrez ainsi le mot re-
cherché.

1  2  3  4  5

� � � � �
1 – Mammifère d’Afrique au très long

cou.
2 – Le plus gros mammifère terrestre ac-

tuel.

3 – Mammifère rongeur qui construit

des barrages.

4 – Oiseau sans aile ou fruit poilu.

5 – Le grizzli en est un.

Mot recherché : Petit lézard très

agile.

À la recherche du mot perdu

Qui suis-je ? 
Voici les trois indices qui désignent le même mot. 

1 – Je suis un État (pays) d’Afrique orientale sur l’océan Indien.

2 – Mes deux langues officielles sont le swahili et l’anglais.

3 – Le Kilimandjaro, le plus haut sommet d’Afrique est situé sur mon terri-
toire.

COUPON-RÉPONSE

RÉPONSES DE FÉVRIER 2017
CHARADE :
Sa – Mou – Rail = Samouraï

MOT RECHERCHÉ : 1 2 3  4  5
S I L E X

1 – Silence
2 – Initiales
3 – Lampe
4 – Écorce
5 – X
Qui suis-je ? Le Pérou  

Le gagnant sera choisi au hasard parmi tous ceux qui auront eu les bonnes réponses
et verra son nom et sa photo publiés dans le journal suivant. Toutes les réponses y
seront aussi publiées. Le concours est ouvert à tous les jeunes (18 ans et moins) des
municipalités desservies par le Journal, c’est-à-dire : Prévost, Piedmont et Sainte-
Anne-des-Lacs. Nous acceptons un coupon-réponse par personne, et les fac-
similés sont acceptés.

Vous avez jusqu’au 8 du mois suivant la parution du journal pour déposer votre coupon-
réponse dans la boîte du concours DÉFI à la bibliothèque Jean-Charles Desroches de Pré-
vost au 2945, boul. du Curé-Labelle; ou postez-le aux Éditions Prévotoises, concours
DÉFI, C.P. 603, Prévost, Qc., J0R 1T0 ou par courriel defi@journaldescitoyens.ca. 

Le gagnant
du DÉFI de
février est
Jacob
Marchildon,
9 ans de
Prévost.

4 – Islande
5 – Nobel
6 – Édison

CLUB
Ado Média

Waseskun 

Quand la violence redevient amour

www.cineclubprevost.com – 450-990-6164 
www.facebook.com/cineclubdeprevost – info@cineclubprevost.com

Claudette Chayer

Waseskun est un mot Cri, désignant
le moment spécifique, après une
tempête, où les nuages se dissipent et
font place de nouveau au ciel bleu et
aux premiers rayons de soleil. Les ser-
vices qui sont offerts au Centre de
guérison Waseskun sont basés sur la
spiritualité, les traditions et les
valeurs autochtones, tout en mettant
l'accent sur le physique, l'émotion-
nel, le mental et le spirituel de
chaque résident. Cette prison à l’ap-
proche alternative est gérée par les
Services correctionnels canadiens.
Tout au long du film nous sont pré-
sentés des hommes qui ont baigné
dans la violence toute leur vie et qui
choisissent, de leur plein gré, ce cen-
tre pour réapprendre à vivre, mais
surtout à s’aimer. Ils sont accueillis
comme des frères, sans jugement,
seulement avec le respect et la
confiance dans leur potentiel
humain.
Avec leurs grosses mains pleines de
cicatrices, aujourd’hui, ils choisissent
de créer. Avec leur grosse voix, ils
décident de révéler leur vulnérabilité
et de laisser sortir au grand air les

blessures de leur jeunesse. Avec leur
cœur, ils font le grand pas vers
l’amour.
Le réalisateur Steve Patry a vécu
avec ces hommes et a voulu offrir,
avec humanisme et sans jugement, le
témoignage de leur cheminement.
Tels des guerriers maintenant paci-
fiques, ils apprennent à reconnaître
l’enfant blessé en eux et à pardonner,
afin de se libérer du fardeau de leur
manque d’amour. C’est ainsi que
plusieurs sentent un relâchement de
la corde raide de la violence et
deviennent des hommes pouvant
aimer à nouveau. Les résultats sont là
pour le prouver.
Les spectateurs du film sont deve-
nus les témoins des souffrances
vécues par le peuple amérindien à
travers les décennies et qui a provo-
qué ce grand désastre, soit leur
déchéance par l’alcool, les drogues et
la violence.  
Waseskun de Steve Patry, un film
touchant et respectueux du processus
de guérison. 

Prochain film: Le goût d'un pays
Vendredi 31 mars 2017, à 19h 30,
un documentaire du réalisateur

Francis Legault et en présence de
l’historien, conteur et musicien de la
région d’Argenteuil, Robert Simard.
Ce film, porté par Gilles Vigneault

et Fred Pellerin, nous offre un hymne
au sirop d’érable et à ses producteurs.
Ce plaisir du printemps, cet or qué-
bécois devient métaphore et prétexte
pour parler d’identité, de transmis-
sion des traditions et des valeurs, de
respect du terroir et de la nature…

Assemblée générale
La soirée sera précédée à 18h par
l'assemblée générale annuelle.
L'assemblée est ouverte à tous les
membres en règle (possibilité de
payer sa carte de membre avant le
début).

Odette Morin
Amusez-vous et courez la chance de gagner, tous les mois, une
carte-cadeau d’une valeur de 30$ à la librairie Renaud-Bray en
participant au concours DÉFI. 

Benoît Guérin

Les Jeux du Québec mettent en compétition des jeunes
athlètes de moins de 17 ans. Cet hiver, les Jeux ont eu lieu
à Alma du 24 février au 4 mars dernier. La région des
Laurentides s’est démarquée avec 54 médailles (21 Or, 20
Argent et 13 Bronze) et finissait les jeux au 2e rang des
régions du Québec.
Plusieurs jeunes de nos communautés se sont illustrés

dans ces compétitions : en ski alpin, les skieuses de
Prévost, Arianne Forget et Coralie Laperrière ont récolté à
elles seules sept médailles. Ariane a remporté l’or dans
trois compétitions et l’argent en Slalom alors que Coralie,
sa coéquipière, a remporté deux médailles d’argent et une
de bronze.

Le skieur de fond Thomas Allard-Vertriest s’est illustré
avec deux médailles d’or (5 km classique et 2,5 km style
libre) en plus de remporter l’argent dans le 4 X 1 km mixte
avec Alizé Meloche.
Finalement, Samuel Fortin, de Prévost, en patinage de

vitesse a remporté l’argent sur la distance de 400 mètres.

Jeux du Québec Alma 2017

Nos jeunes sportifs se
démarquent

Fédération d’escrime du Québec

De nouvelles médailles
pour les Lames Croisées

Samuel Delattre sur la 3e marche du podium de la 1ère division, catégorie
sabre masculin moins de 13 ans / Photographe : Thierry Delattre (courtoisie)

Philippe Beaudry sur la 1ère marche du podium de la 2e division, catégorie
sabre masculin moins de 15 ans / Photo : courtoisie

Thomas Allard-Vertriest                       Arianne Forget

Michel Fortier

Sept tireurs du Club d’escrime Lames Croisées de Saint-
Jérôme ont pris part à la 3e compétition du Circuit des
Jeunes de la FEQ, tenue le 12 février dernier au Collège
Jean-de-Brébeuf; ils ont décroché deux médailles.

Philippe Beaudry 1er, 2e division
Philippe Beaudry, de Saint-Jérôme, récolte l’Or. Philippe a
remporté cinq de ses dix combats à cinq touches aux tours
de poule. Il s’est qualifié en 2e division et il a gagné tous ses
combats, dont la finale. Le tout en démontrant un excellent
niveau technique, une extraordinaire progression et une
attitude remarquable.

Samuel Delattre 3e, 1er division
Samuel Delattre, de Saint-Hippolyte, récolte le Bronze. Il a
remporté quatre de ses cinq combats à cinq touches lors des
poules et a gagné deux combats à dix touches aux tableaux
d’élimination, puis il s’est incliné en demi-finale, donnant
tout de même huit touches contre dix. Le niveau technique
de Samuel a été de très bonne qualité et son attitude,
remarquable. Il a terminé 3e parmi les 32 escrimeurs de sa
catégorie et remporté la médaille de bronze.



Gilles Vigneault, à la demande de
Gilles Mathieu, inaugure la nouvelle
salle de spectacle de la Sablière, le 17
juin 1967. Jean-Pierre Ferland lui

succédera dès la semaine suivante.
Tous les grands noms de la chanson
québécoise et européenne s’y produi-
ront dans les semaines et les mois sui-

vants. Pendant l’été, Gilles Mathieu
présente à la Sablière la comédie Ma
tante… ce colonel, sous la direction
d’Henri Norbert. À l’automne, les
spectacles reprennent.
En 1970, donc depuis 47 ans, Le

Patriote de Sainte-Agathe a pris la
relève du théâtre de la Sablière et en a
changé le nom. C’est donc le premier
théâtre de Sainte-Agathe qui fête ses
50 ans.

ACTIVITÉS
Assemblée générale
annuelle d’Abrinord
La 14e assemblée générale annuelle
d’Abrinord se tiendra le jeudi 30
mars 2017, à 16h, à la salle polyva-
lente de la gare de Piedmont (146,
chemin de la Gare). L’équipe
d’Abrinord en profitera pour présen-
ter les initiatives qui ont marqué l’an-
née 2016, ainsi que celles qui seront
poursuivies ou mises en place en
2017. L’AGA sera l’occasion d’élire
les membres du conseil d’administra-
tion pour la prochaine année. Les
membres souhaitant se joindre au
conseil d’administration sont invités
à remplir dès maintenant, ou sur
place, le formulaire de mise en candi-
dature. Info : 450-432-8490.

Café avec un policier
La Sûreté du Québec de la MRC de la
Rivière-du-Nord invite les citoyens à
venir échanger avec eux dans le cadre
de l’événement «Café avec un poli-
cier », le 17 mars prochain, au Tim
Hortons de Sainte-Sophie, de 10h à
12h et à Prévost, de 13h à 15h.

Théâtre du Marais
de Val-Morin
Théâtre – La recette de baklavas, 22
mars. Chanson – Jukebox 2017, 24
mars. Floyd Memory, 25 mars. Fred
Fortin, 31 mars. Mentana, 22 avril.
Bob Harrisson, 29 avril. Cinéma – Le
fils de Jean, 29 mars. Ceux qui font les
révolutions à moitié n’ont fait que se
creuser un tombeau, 5 avril. Le voyage
de Fanny, 12 avril. Le cyclotron, 19
avril. Humour – Laurent Paquin, 15
avril. Info : 450-322-1414- ou thea-
tredumarais.com.

En Scène
de Saint-Jérôme
Humour – Michel Barrette, 18 mars.
Les Tannants, 19 mars. Cathy
Gauthier, 23 mars. Patrick Groulx,
23 mars. Fred Dubé, 30 mars. Pierre
Hébert, 31 mars. Phil Roy, 7 avril.

Boogie Wonder Band, 14 avril. Gala
Comédie Star, 15 avril. Chanson –
Alex Nevsky, 24 mars. Alexandre
Poulin, 25 mars. Patrice Michaud, 30
mars. Florence K, 6 avril. Théâtre –
La liste de mes envies, 2 avril. Jeune
public - Docteur Miouzik, 9 avril.
Info : 450-432-0660 ou enscene.ca.

Festival Manitou
Dans le cadre des célébrations du
150e anniversaire de la Confédération
canadienne, le Domaine Saint-
Bernard, en partenariat avec
DestiNATIONS: Carrefour Interna-
tional des Arts et Cultures des
Peuples autochtones, lance la pre-
mière édition du Festival Manitou :
Célébration des cultures autochtones,
un événement unique qui vise le rap-
prochement et la démystification des
cultures autochtones et canadiennes
d’hier et d’aujourd’hui. Le festival se
déroulera du 14 au 16 juillet. Info :
Amélie St-Amand, 819-425-3588 ou
amelie@domainesaintbernard.org.

Place des citoyens
de Sainte-Adèle
Expositions : Charlotte Gagnon et
Poli Wilhem, jusqu’au 26 mars.
Mariette Rousseau-Vermette et
Claude Vermette, du 7 avril au 15
mai. Parfums d’ailleurs – Asie 101,
23 mars. Jeune public – Dada, 25
mars. Atelier de création, 29 avril.
Théâtre – Richard le polichineur
d’écritoires, 31 mars. Conférences –
Les changements climatiques, 6 avril.
Symphonies et viennoiseries –
Cordâme, 19 mars. L’esprit du blues,
23 avril.  Événements spéciaux –
Grand jeté d’encre, la compagnie de
danse Code universel, 28 avril. Info :
450-229-2921, poste 300.

Bistro Mouton noir
de Val-David
Poésie et chanson avec Nanny Caron,
le 18 mars. Info : 819-322-1571 ou
bistromoutonnoir.com.

Gleason Théberge
motsetmoeurs@journaldescitoyens.ca

Les jumeaux Pareil et Comme se
ressemblent beaucoup, mais n’ont
pas le même comportement. L’un
garde une distance en se comparant,
et sa grand-mère dit qu’il est pareil à
son père; alors que l’autre est plus
direct, « tout à fait comme sa mère»,
dit-elle. 
Alors, parce qu’elle n’arrive pas à
les distinguer et qu’elle ne veut pas
qu’ils lui jouent de mauvais tours,
elle leur impose de ne jamais se

trouver devant elle ensemble en
même temps : chacun peut ainsi
dire ou écrire que telle chose est
«pareille à une autre» ou qu’elle est
«comme telle autre »; mais jamais
qu’elle est «pareille comme une
autre». Ce serait agir à la manière de
ceux qui disent «monter en haut »
ou qui utilisent deux fois la réfé-
rence à la personne dans « je me lave
mes mains», alors qu’il convient de
formuler « je me lave lesmains ».

Or, les jumeaux ont fini par trou-
ver une manière de se présenter à
elle ensemble, sans désobéir à leur
aïeule : on peut décrire une chose
« comme pareille à une autre », lui
ont-ils fait remarquer. Elle a dû alors
se rendre à l’évidence, et accepter de
les voir de temps à autre ensemble
désormais : quand ils sont tous les
deux là, elle sait très bien lequel
arrive le premier, puisqu’il n’y a que
Comme qui peut précéder Pareil.

Les jumeaux

Benoit Guérin – Le Win-Sum-
Inn à Piedmont, année inconnue.
Cette auberge était située sur la rue
Principale à Piedmont, un peu au

sud de la maison Thibodeau. On ra-
conte que le bâtiment illustré ici au-
rait été rasé par un incendie et on
aurait reconstruit une autre auberge

agrandie du même nom sur le même
site. –Merci à Sheldon Segal pour les
informations et la référence cartogra-
phique. Carte postale : collection
privée de l’auteur.

Le Win-Sum-Inn à Piedmont

En blanc, je vous emmène faire un
tour en Italie, plus précisément dans le
nord en Vénétie avec le Blanc de Fè
2015, du vignoble Nardello.
Élaboré à parts égales de trebbiano di

soave, de chardonnay et de garganega.
Les trois cépages sont vinifiés séparé-
ment puis assemblés. Un vin à la robe
jaune pâle, limpide et brillante. Des
arômes de fruits blancs (poires), de fines
herbes (basilic) et une touche d’agrumes
en finale. En bouche, le vin est sec, vif,
rond avec une belle finale équilibrée

avec des notes fruitées en rétro. Un très
beau vin à prendre en apéro, mais aussi

avec des sushis, un filet de porc
farci aux poires et au cheddar
ou tout simplement un plat de
pâtes, filet d’huile d’olives, basi-
lic frais et une touche de par-
mesan! Blanc de Fè 2015,
Veneto à 19,10$ (13186297)
En rouge, un classique de la

région de Bordeaux, le Château
Bertinerie 2015. Élaboré majori-
tairement avec du merlot et

complété avec du cabernet sauvignon
et du cabernet franc, ce vin fait un éle-
vage de douze mois en fûts de chêne de
un an (fût de chêne ayant déjà servi
pendant une année). Il en résulte un vin
à la riche robe rubis, limpide et brillante.
Des arômes de fruits rouge et noirs sui-
vis par les épices et une touche boisée.
En bouche, le vin est sec, vif, les
tanins présents sont assez
fermes sans être amers. Un beau
vin pour accompagner les
viandes rouges grillées, les plats
de pâtes gratinés (lasagne) et
éventuellement une viande
blanche grillée sur le BBQ!
Château Bertinerie 2014,
Côtes de Bordeaux Blaye à
17,85$ (962118)

MANON CHALIFOUX – SOMMELIÈRE ET CONSEILLÈRE EN VINS

Encore une fois le thermomètre fait les frais du manque de constance
de Dame Nature, une journée au printemps, une journée en hiver, une
journée moitié-moitié! Il faut amener sa valise au travail pour avoir le
bon vêtement sous la main! Quoi qu’il en soit, ce qui est important, c’est
d’avoir le bon verre de vin pour nous accompagner, nous et nos invités.

Pour voir une dégustation à la chronique de Cogeco TV sur les produits du Québec
avec Manon Chalifoux (aussi sur Youtube)

Bon vin entre amis

Gilles Mathieu – Il y a 50 ans, la Ville de Sainte-Agathe-
des-Monts ouvrait le théâtre de la Sablière. La direction et
la programmation des spectacles est alors confiée à Gilles
Mathieu, fondateur de la célèbre boîte à chansons La Butte
à Mathieu de Val-David.
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Capsule historique du premier théâtre de Sainte-Agathe

Les salles la Sablière et le Patriote

Il y a fort à parier que la sensation
ressentie par les participants, au
moment de la chute libre, ressem-
blera à l’émotion éprouvée lors de
l’annonce du diagnostic d’une
maladie neurocognitive. 
Dans le cadre de cet événement,

en plus du coût du saut, chaque
participant s’engage à amasser des
dons pour une somme minimale de
150$. Le montant de votre contri-
bution est à votre discrétion. Les
sommes amassées sont précieuses
dans la poursuite de la mission de
l’organisme auprès des personnes
atteintes et de leur famille.

En l’air pour la cause se tiendra le
17 juin prochain chez Parachu-
tisme Adrénaline à Saint-Jérôme.
Depuis 2002, le centre de jour de

la Maison accueille des hommes et
des femmes atteints d’Alzheimer et
de maladies apparentées, au sein
d’un milieu de vie adapté et stimu-
lant, et ce, afin d’offrir à leurs
proches aidants du répit et du sou-
tien psychosocial des plus impor-
tants à leur qualité de vie. Cette
année, la Maison a atteint sa pleine
capacité. – Pour informations et
inscriptions 450-660-6225.

Benoît Guérin – La maison Aloïs Alz-
heimer vous invite à vous lancer du
haut des airs en parachute afin de fi-
nancer le développement de ses activités. Le participant
participera à une activité de levée de fonds mémorable en
sautant en chute libre d’environ 3000 m. 

17 juin 2017

En l’air pour la cause!

Un suivi sur les dossiers de Claude Cousineau, député de Bertrand (PQ),
Rhéal Fortin, député de Rivière-du-Nord (BQ) et David Graham, député
de Laurentides-Labelle (PLC).

Des nouvelles

De nos trois députés

Voici une invitation à visiter le site du Journal afin de découvrir des textes,
des photos, des vidéos ou des liens qui ont été ajoutés.
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RABAIS pour réservations
Payable par chèque, argent comptant ou Visa

SERVICES

BUANDERIE LA VALLÉE – Nouvelle ad-
ministration. Services de qualité + cueil-
lette à domicile. 9, rue Lanning, suite 106
à St-Sauveur                    450 340-1474

TARIF avec encadrement. Différentes grandeurs disponibles.
Entre 15$ et 70$. 5,00 $ pour les 15 premiers mots et 0,30$
du mot additionnel, 2,50 $ pour cadre autour du texte.

GÉOTHERMIE

Climatisation/Chauffage. Installations
existantes. Vous avez des problèmes ? On
peut vous aider! Nouvelle installation.
Évitez les problèmes, appelez-nous!
Températech 450 224-1715 • 514 316-9977

Besoin d'un coup de main?
J'apprends à votre chien à mar-
cher en laisse, à socialiser, à ne
pas japper ou sauter sur le
monde et bien plus !

Alain Pilon  
Facebook: Porto le chien qui parle

TAROT
Tarot, passé, présent, futur, faire
revenir l’être cher, talisman, amulette.

450 227-4294 

Besoin d’un sourcier?
www.ExpertSourcierLaurentides.com

450 712-8218

Vous n’y arrivez pas ou vous n’avez
pas le temps ? Je peux vous aider.
Réparations mineures, peinture, céra-
mique, planchers, etc. Surveillance et en-
tretien lors de vos vacances. Travaux sur le
terrain. Sylvain Pesant 450 712-5313

COURS ET ATELIERS

Cours de peinture décorative
sur bois, métal, tissus, toile

Faux-vitrail
Scrapbooking

Inscription : 450 224-2272
www.styllusion.com

Bungalow à louer
à Prévost

Près de tous les services
(plus écoles, ski, piste cyclable)

2 chambres à coucher au premier
véranda, sous-sol 2/3 fini,1/3

rangement, grand garage extérieur
porte électrique, grand stationnement
déneigé, cour privée, thermopompe 

1040$/mois, tout meublé

Occupation mai 2017
514-951-9889 ou

prevost@sib.ca

2 parutions Rabais de 5 %
3 parutions Rabais de 10 %

Horizontal
1-   À l'eau de rose.
2-   Stimulantes
3-   Rutherfordium - Entrepris.
4-   Île grecque - Coulée de lave - Rigolés.
5-   Accouchement normal - Agitation.
6-   Vieille ville - Qui comporte des saillie
      - Offre de l'aide.
7-   Elle a des dents - Petite crèpe.
8-   Interjection - Note- Du nord.
9-   Ville de Colombie, théatre d'un cartel - Céréale.
10- Protection - Habitant de l'Espagne dans l'Antiquité.
11- Obscurité - Suit l'obscurité.
12- Possessif - Le toit du monde.

Vertical
1-   Sans blague !
2-   Un vélo peut l'être - Union africaine.
3-   Sorti - Saint - Dans le nom d'une organisation
      catholique.
4-   Mise en ordre - Petit poème lyrique.
5-   Saint près de Berthierville - Vient aussi en feuille.
6-   Vient en paire - Fruit préféré des prisonniers !
7-   Aire de vent - Lien - Préfixe - Argon.
8-   Préfixe qui vient devant une technologie
      - Caoutchouc.
9-   On ne le fait pas sauter dans la poêle -Lawrencium
      - Pour répéter.
10- Action de remettre à plus tard, une décision, etc.
11- En droit, qui comporte un ou des préjudices.
12- Du verbe être - Ce dit de céramiques romaines.

par Odette Morin, mars 2017Solution page 16

Par Odette Morin
Placez dans la grille la première lettre de la réponse de chaque énigme.
Vous obtiendrez ainsi le mot ou le nom recherché.

1 – Le petit est un dictionnaire.
2 – Berceau du tango.
3 – Celle du Nord subit une dictature.
4 – Pays de l’Atlantique Nord parsemé de volcans aux noms imprononçables.
5 – Il a inventé la dynamite.
6 – On lui doit l’invention de la lampe à incandescence.
Mot (ou nom) recherché: Poète tragique français.

1 – Dans le nom d’une grande baie au nord du Québec.
2 – Le Mont Blanc fait partie de cette chaîne.
3 – Sa capitale est Iqaluit. 
4 – Auteur du roman les Trois Mousquetaires.
5 – Cette année, elle fête son jubilé.
6 – Partie continentale de la province de Terre-Neuve.
Mot (ou nom) recherché: On lui doit le Messie!

1 2 3 4 5 6

1 2 3 4 5 6

Solution page 16

MOTS CROISÉS Odette Morin

Ces méthodes per-
mettent aussi de pro-
duire des fruits et des

légumes avec un minimum d’entre-
tien tout en encourageant la présence
et le maintien de la faune du sol. La
permaculture représente une solu-
tion non seulement à l’échelle indivi-
duelle, mais aussi à l’échelle collec-
tive, vers l’autosuffisance alimen-
taire. 

Conférencier : Maxime Brochu
Maxime Brochu est cofondateur de
Permabitat, une entreprise qui se
spécialise dans l’autonomie alimen-
taire et la protection de la biodiver-
sité. Il abordera différents sujets lors
de sa conférence, dont les méthodes

de jardinage écologique traditionnel
(terre et paillis) et les techniques de
permaculture (Hugel, biointensif et
polyculture). Il nous décrira les avan-
tages d’un sol vivant et auto-fertile,
son fonctionnement, ses consti-
tuants et son entretien, ainsi que
l’utilité des différents types de com-
post, d’amendement et de paillis.
C’est un rendez-vous le mercredi

29 mars, à 19h15, à la salle Saint-
François-Xavier au 994, rue
Principale, à Prévost. La conférence
est gratuite pour les membres et le
coût est de 5 $ pour les non-mem-
bres. Des prix de présence seront
tirés au cours de la soirée. 
Activité spéciale : atelier-confé-

rence, lundi soir le 20 mars. Il reste

quelques places pour l’atelier-confé-
rence « Initiation à la parfumerie
(senteurs 101) » avec Julie Piché. Sur
réservation seulement.
Visitez notre site internet : http://shep.qc.com

La permaculture à portée de tous
Diane Barriault
La permaculture est un concept très large qui
inclut des méthodes d’aménagement paysager
s’inspirant de la nature et du fonctionnement
naturel des écosystèmes. 

Un article de Paul Germain
L’attentat de Québec commis par l’un des nôtres, la fuite de nos jeunes partis faire le
djihad en Syrie, le désengagement politique de nous tous, la montée du populisme
soutenu par les hommes blancs en colère sont tous des symptômes d’un même mal. 

Pourquoi le citoyen s’éloigne de la politique
Démocratie schizophrénique

Un article de Lise Pinard
Le chocolat aphrodisiaque ? Oui et non… on dit que c’est moins la part du choco-
lat qui en est responsable que les épices qui l’aromatisent : piment, poivre, clous de
girofle. Pour l’histoire : Madame de Pompadour, ainsi que Casanova buvaient,
paraît-il, des tasses de chocolat chaud avant d’entamer une nuit torride...

Un article de Paul Germain
Les maires des grandes villes dénigrent actuellement le processus référendaire prévu
dans la loi sur l'aménagement et l'urbanisme et leur charte respective. Il semblerait
qu'une poignée de citoyens empêcherait les municipalités de réaliser de beaux pro-
jets. Cela est loin d'avoir été démontré.  Et même si cela était vrai, faut-il jeter le
bébé avec l'eau du bain? Le bébé étant la démocratie. 

Abolir les référendums municipaux
Jeter le bébé avec l'eau du bain  

Le chocolat

Un plaisir coupable

Voici une invitation à visiter le site du Journal afin de découvrir des textes, des photos, des vidéos ou des liens
qui ont été ajoutés.

Maxime Brochu, cofondateur de Permabitat

shep.qc.com
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Diffusions Amal’Gamme 
Billets à la bibliothèque Jean-Charles-Des Roches et en ligne sur www.diffusionsamalgamme.com. Info: 450 335-3037 ou direction@diffusionsamalgamme.com

Spectacles à la salle de concert de l’église Saint-François-Xavier, 994, rue Principale, Prévost 

Samedi 25 mars, à 20 h - Keltik Pilgrim

Keltik Pilgrim est composé de cinq
musiciens des Laurentides qui cumu-
lent plusieurs années d’expérience sur
la scène musicale québécoise. Dans ce
concert, à la fois endiablé et touchant,
vous découvrirez des instruments cel-
tiques tels, le Uilleann pipe, flûte tra-
versière irlandaise en bois, whistle
irlandais, banjo, violon ainsi que les
charmantes voix de Jody Anker et
d’Éric Bégin qui sauront certaine-

ment vous envoûter. Les membres du
quintet Keltik Pilgrim sont tous des
multi-instrumentistes aguerris et
d’expérience qui vous feront vivre une
soirée mémorable, garanti !
Les artistes : Éloi Amesse, violon;

Jody Anker, chant, bodhran et banjo;
Éric Bégin, chant et guitare; Michel
Dubeau, flûtes et uilleann pipes; et
Raoul Cyr, percussions.

Le Ligament croisé
antérieur à risque en ski ?!?
Cet hiver fut marquant pour
l’abondance de neige tombée, ce
qui a permis à un grand nombre
d’entre nous de pratiquer de mul-
tiples sports, tel que le ski alpin. 

Un séjour en ski, la vie est belle,
et survient... une petite ou grande
chute et vous entendez un petit
ou grand crac! En cherchant à se
remettre debout, on a la dés-
agréable sensation, que le genou
«ne tient pas ». La douleur a été
d’une certaine intensité et a pu
disparaître rapidement. Ouf, peut-
être n'est-ce rien??? Mais le
genou se met à gonfler et ne sem-
ble pas très stable...

Le diagnostic du médecin vous
tombe dessus : RUPTURE DU LI-
GAMENT CROISÉ ANTERIEUR
(LCA)! Vous découvrez brutale-
ment l'existence de ce ligament, à
moins que vous en ayez déjà en-
tendu parler, et pas toujours en
bien. Et en plus, le médecin vous
a parlé d'opération!

Tout d’abord, voyons le rôle du
LCA. Situé au centre du genou, le
ligament croisé antérieur (qui fait
partie du « pivot central », avec le
ligament croisé postérieur) joue
un rôle fondamental : il empêche
le déplacement vers l'avant ainsi
que la rotation interne excessive
du tibia (jambe) par rapport au
fémur (cuisse).

Pas de panique! À la suite d'une
rupture isolée du ligament croisé
antérieur, il n'y a aucune urgence.
Avec ou sans attelle, et avec un
peu de rééducation en physiothé-
rapie, vous allez retrouver un
genou d’apparence «normale»
dans les activités de la vie quoti-
dienne. Cependant, une fois dé-
chiré, le ligament ne cicatrise pas
et cette rupture peut entraîner
une instabilité du genou dans la
pratique des sports. 

La réparation chirurgicale (liga-
mentoplastie) peut alors être en-
visagée (greffe d'un tendon
prélevé sur le genou). Elle dépend
essentiellement de l'âge, des
sports pratiqués et de l'impor-
tance de l'instabilité du genou.
Par ailleurs, lorsque la réparation
du LCA n’est pas envisageable
pour certaines raisons, il est
quand même possible de retour-
ner aux sports avec le port d’une
attelle de type « brace ». Habituel-
lement, le médecin orthopédiste
prescrit cette attelle afin de limi-
ter les torsions du genou et le ci-
saillement vers l’avant du tibia sur
le fémur. Ces faux mouvements
pourraient mener à de l’arthrose
précoce au niveau du genou. 

Finalement, un bon suivi avec le
physiothérapeute et le médecin
orthopédiste vous aidera à retour-
ner à vos activités.

Jasmine et Caroline Perreault,
physiothérapeutes

2894 Curé-Labelle, bureau 101, Prévost
Tél. : 450-224-2322

www.physiodesmonts.com

En effet, si aucune des pièces de ce
concert n'ont été écrites par des
femmes, toutes ont été composées
par des Québécois, ce qui est aussi un
point de vue intéressant. En outre,
rompant avec sa tradition classique,
l'ensemble a parcouru le thème de la
tradition, l'étendant jusqu'à inclure
Gilles Vigneault. La tradition y a
même été représentée par des
contes… dans lesquels, doit-on tou-
tefois avouer, les modèles féminins
ne sont pas au goût du jour…
Cela dit, ne boudons pas notre

plaisir. Les quatre instruments sont
d'un velouté incomparable sous les
doigts de leur musicienne respective.
Tout ce répertoire demande une vita-
lité imposante et une tenue ryth-
mique parfaite. Aucun problème ici :
les musiciennes forment un corps
énergique aux quatre membres par-
faitement justes et coordonnés, aux
sonorités équilibrées. 
On le constate déjà dans la Danse

villageoise de Champagne, ça se
poursuit avec La fête celtique, endia-
blée, sans pitié pour la violoncelliste,
et dans laquelle les caractéristiques
musicales des peuples choisis sont
très bien évoquées. 
Le premier conte, Le diable fileur

de laine, est une variante plaisante de
Rumpelstiltskin. Bien rendu par la
conteuse, il est illustré - attention,
musique contemporaine… que per-

sonne ne se sauve ! par un jeune com-
positeur prometteur. Le langage
musical, accessible et expressif, enri-
chit le conte. La version originale
était écrite pour trio de clarinette,
violoncelle et piano. L'arrangeur,
encore plus jeune, a bien réussi à
transposer pour les cordes les cou-
leurs de ces instruments. 
Notre-Seigneur en pauvre, malheu-

reusement bien peu entendu,
demandait énormément d'écoute
mutuelle. Méditatif et serein, il a
offert un répit de diablerie bienvenu.
Un second conte, Blanche-Neige,

nous a ensuite été présenté. La
musique, écrite par l'arrangeur de la
précédente histoire, fait beaucoup de
place à l'alto. Ce n'est pas si fréquent
et ici, fort réussi. Toutefois, la super-
poser au conte m'a paru malheureux,
car cela divise notre attention. On
écoute plutôt l'histoire que les mélo-
dies et le chevauchement rend l'en-
semble un peu confus. Ce sera pire si
la pièce est jouée devant un jeune
public. Il me paraît dommage que la
musique ne soit pas davantage mise
en valeur.
Le Medley Vigneault est un bijou

d'arrangement, émouvant et plein de
sensibilité, joué avec beaucoup de
tendresse.
La dernière pièce au programme a

renoué avec la danse, de façon tou-
jours aussi dynamique. En rappel, À

la claire fontaine, dont les paroles ont
été distribuées dans le programme, a
permis au public ravi de donner de la
voix, comme dans les soirées d'autre-
fois. 
Je doute que quiconque ait pu

résister à l'entrain, à l'énergie, à la
qualité de ce spectacle et je pense que

peu en sont sortis déçus. Il aurait
toutefois été souhaitable d'en
connaître la teneur plus tôt et que
Diffusions Amal'Gamme ait la possi-
bilité d'avertir le public, que celui-ci
sache un peu à quoi s'attendre. 

Spectacles d’ici avec Sylvie Prévost

Le dimanche 12 février 2017 - Quatuor Claudel-Canimex : Tradition, transmission et trans-
génération
Élaine Marcil et Isabelle Gervais, violons, Annie Parent, alto, Jeanne de Chantal Marcil,
violoncelle et Valérie Walker, voix.
C. Champagne : Danse villageoise ; S. Laforest (arr.) : La fête celtique ; M. Goulet / É. Jones-
Cadieux : Le diable fileur de laine ; E. MacMillan : Notre-Seigneur en pauvre et À Saint-Malo ;
É. Jones-Cadieux : Blanche-Neige ;  Vigneault / Bernier : Medley Vigneault ; F. Beauséjour :
Gigue des fantômes ou reel du pendu. En rappel : À la claire fontaine.Un programme inattendu…

Le Quatuor Claudel-Canimex est une valeur sûre parmi
les quatuor québécois. Réputé pour offrir une tribune
aux artistes féminines, il a pris cette fois une tout autre
orientation.

Un article de Gisèle Bart
Une pianiste-compositrice, un contrebassiste et un batteur-percussion-
niste, respectivement Marianne Trudel, Rémi-Jean Leblanc et Robbie
Kuster, lesquels forment ce nouveau groupe. ... Des musiciens attentifs,
l'oreille et l'âme tendues aux jeux de leurs compagnons, guettant dans les
méandres de leur être quelle réponse montera de leur coeur à leurs mains,
un des beaux concerts de ma vie et Dieu sait que je ne les compte plus ! 

Trio Trifolia

Inoubliable

Un article de Lyne Gariépy
La plupart des humains ont ou auront en commun d'avoir fait l'amour
une première fois. Où, quand, comment et, surtout, avec qui cet évène-
ment a eu lieu est propre à chacun... Ma première fois est une comédie pro-
vocante et touchante. Un bon divertissement. Je le suggère d'ailleurs aux
couples, nouveaux ou anciens, jeunes ou vieux. Discussions assurées. Et
peut-être plus ? 

Sortie culturelle

Ma première fois

Voici une invitation à visiter le site du Journal afin de découvrir des textes,
des photos, des vidéos ou des liens qui ont été ajoutés.

Aux couleurs de l’Irlande et d’Écosse, leurs chansons et
musiques traditionnelles celtiques chatouilleront vos
pieds tout au long de la soirée!

- Yvan Gladu

Samedi 1er avril, à 20 h - Buzz Cuivres

Ce quintette de cuivres est un
véritable phénomène musical au
répertoire de musique de chambre
exceptionnel, allant du classique
au jazz en passant par la musique
folklorique. Les mises en scène
débordantes d’énergie du quintette
allient une originalité ahurissante
et une qualité d’interprétation
extraordinaire à un humour sans
fausse note. 
L’ensemble est formé d’une

joyeuse bande de cinq musiciens :
Sylvain Lapointe, direction artis-
tique, trompette; Frédéric
Gagnon, trompette solo; Pascal
Lafrenière, cor; Jason De Carufel,
trombone; Sylvain Arseneau,
trombone basse; et Éloi Archam
Baudoin, comédien.
L’histoire de la musique est une

incomparable odyssée théâtrale à
travers l’espace et le temps qui

explore à un train d’enfer la
musique occidentale depuis la pré-
histoire jusqu’à nos jours. Le spec-
tacle combine originalité et énergie
avec un humour désopilant. Le
quintette ne manque pas d’atouts
pour invariablement piquer la
curiosité d’un public de tous âges.
Aussi éducatif que divertissant,
leur spectacle a l’art de susciter l’in-
térêt pour la musique et le désir de
mieux la connaître.

Les mises en scène débordantes d’énergie du quin-
tette allient une originalité ahurissante et une qualité
d’interprétation extraordinaire à un humour sans
fausse note. Qu’il s’agisse de musique de chambre, de
spectacles jeunesse ou d’enregistrements primés,
Buzz ne manque jamais de souffle.

Samedi 8 avril, à 20 h - Duo Lachapelle

Venez découvrir ou redécouvrir
ces deux musiciens exceptionnels
des Laurentides et savourer un
concert de musique jazz raffinée.
Originaires de Saint-Jovite et
Sainte-Agathe dans les Laurentides,
les cousins virtuoses nous présente-
ront un répertoire tiré de leurs trois
albums, dont un gagnant du Félix

album Jazz de l’année 2001. Leur
jeu fluide et de très haut calibre a
influencé plus d’un musicien au
Québec, autant dans le jazz que
dans tout autre style musical. 
Les artistes : le guitariste et com-

positeur Sylvain Provost et le bas-
siste Norman Lachapelle.

Un concert de jazz doux à l’oreille qui vous en mettra
plein la vue avec deux incontournables de la scène
montréalaise du jazz! 
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AVIS PUBLIC ADRESSÉ À L'ENSEMBLE DES PERSONNES
HABILES À VOTER DE LA VILLE DE PRÉVOST

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC EST DONNÉ
AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR
LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE L’ENSEMBLE DE LA VILLE DE PRÉVOST
1. Lors d’une séance du conseil tenue le 13 mars 2017, le conseil municipal
de la Ville de Prévost a adopté le règlement numéro 719 intitulé : Règle-
ment décrétant des dépenses en immobilisations autorisant l'acquisition
du 2880, boulevard du Curé-Labelle et autorisant un emprunt de
367000$ nécessaire à cette fin

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste ré-
férendaire de la ville peuvent demander que le règlement numéro 719
fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et
qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin. 
Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent pré-
senter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie, permis de
conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des
Forces canadiennes.

3. Le registre sera accessible de 9 heures à 19 heures le 22 février 2017,
à l’hôtel de ville de Prévost, situé au 2870, boulevard du Curé-Labelle.

4. Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 719 fasse
l’objet d’un scrutin référendaire est de 500. Si ce nombre n’est pas atteint,
le règlement numéro 719 sera réputé approuvé par les personnes habiles
à voter.

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 h 01 le
22 février 2017, à l’hôtel de ville de Prévost, situé au 2870, boulevard du
Curé-Labelle.

6. Le règlement peut être consulté à l’hôtel de ville de Prévost sur les heures
d’ouverture de bureau.
Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être ins-
crite sur la liste référendaire de l'ensemble de la municipalité :

7. Toute personne qui, le 13 mars 2017, n’est frappée d’aucune incapacité
de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités et remplit les conditions suivantes :
- être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être do-
miciliée depuis au moins 6 mois au Québec et 

- être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle
8. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un éta-
blissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et
remplit les conditions suivantes :
- être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établisse-
ment d’entreprise situé dans la municipalité depuis au moins 12 mois; 

- dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté
canadienne et ne pas être en curatelle.

9. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établisse-
ment d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit
les conditions suivantes :
- être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établis-
sement d’entreprise situé dans la municipalité, depuis au moins 12
mois;

- être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des
personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12
mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et
d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration
doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre.

10.Personne morale
- avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou
employés, une personne qui, le 13 mars 2017 et au moment d’exercer
ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en
curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la
loi.

DONNÉ À PRÉVOST, CE 16e JOUR DU MOIS DE MARS DEUX MILLE DIX-SEPT
(2017).
Me Guillaume Laurin-Taillefer, avocat
Greffier adjoint

ENTRÉE EN VIGUEUR

AVIS PUBLIC

AVIS est donné que le conseil municipal de la Ville de Prévost a adopté le
règlement suivant lors de la séance ordinaire du 13 mars 2017 :

Règlement 718 concernant la bibliothèque municipale 

Ce règlement a comme a objectif de redéfinir les règles et conditions
d'utilisation de la bibliothèque municipale Jean-Charles- Des Roches.

Les personnes intéressées pourront prendre connaissance de ce règlement
à l’hôtel de ville, sis au 2870, boulevard du Curé-Labelle à Prévost, pendant
les heures régulières de bureau.

Le règlement 718 entre en vigueur, conformément à la loi.

DONNÉ À PRÉVOST, CE 16e JOUR DU MOIS DE MARS DEUX MILLE DIX-SEPT
(2017).

Me Guillaume Laurin-Taillefer, avocat
Greffier adjoint

RÈGLEMENT 601-40
À TOUTES LES PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER

UNE DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 

AVIS PUBLIC

Avis public est donné de ce qui suit : qu’à la suite de l’as-
semblée de consultation publique tenue le 27 février
2017 à 19h à l’hôtel de ville, le conseil municipal a
adopté le second projet de règlement, avec changements,
portant le numéro 601-40 amendant le règlement de zo-
nage numéro 601, tel qu’amendé (Création de la zone H-
280 et modifications des zones H-258, C-257 et C-259)
initialement adopté sous le premier projet de règlement
601-40.

1. OBJET DU RÈGLEMENT
Que l’objet du règlement est :
1. Créer une nouvelle zone H-280 à même les zones

H-258 et C-259 et y autoriser les usages habita-
tions trifamiliales jumelées et multifamiliales et y
prescrire les normes correspondantes;

2. Agrandir la zone H-258 à même la zone C-257;
3. Créer des dispositions particulières à la nouvelle

zone H-280 en ce qui a trait aux projets intégrés.

2. DISPOSITION SUSCEPTIBLE D’APPROBATION RÉFÉ-
RENDAIRE
Ce second projet de règlement contient des dispositions
qui peuvent faire l'objet d'une demande de la part des
personnes intéressées de la zone concernée et des zones
contiguës afin qu’une ou des dispositions du règlement
soit soumise à leur approbation, conformément à la Loi
sur les élections et les référendums dans les municipa-
lités.

Ces dispositions du second projet de règlement numéro
601-40 susceptibles d'approbation référendaire sont les
suivantes :
➢ Articles 2,3, 4 (Zones concernées : H-258 et C-

259, zones contiguës : C-257, REC 401, P-419
et H-420)
- Création de la zone H 280 et ses dispositions

spécifiques.

➢ Article 2 (Zones concernée : H-258 et C-257,
zones contiguës :C-259, P-419, REC-401, C-
256 et C-253)
- Agrandissement de la zone H-258 à même la

zone C-257

Ainsi, une telle demande vise à ce qu’une ou plusieurs
des dispositions du règlement soit soumise à l'approba-
tion des personnes habiles à voter de la zone à laquelle
elle s'applique, de celles de toute zone contiguë, ou de
toute zone contiguë, à condition qu’une demande pro-
vienne d’abord de la zone concernée à laquelle elle est
contiguë.

3. SITUATION APPROXIMATIVE DES ZONES CONCER-
NÉES ET CONTIGUËS 

Voici une illustration des zones visées par le projet de rè-
glement 601-40.

4. VALIDITÉ DES DEMANDES

Que pour être valide, toute demande doit :
1. Indiquer clairement la disposition qui en fait l’ob-

jet et la zone d’où elle provient, le cas échéant,
mentionner la zone à l’égard de laquelle la de-
mande est faite;

2. Être signée par au moins 12 personnes intéressées
de la zone d’où elle provient ou par au moins la
majorité d’entre elles si le nombre de personnes in-
téressées dans la zone n’excède pas 21;

3. Être reçue à l’hôtel de ville au 2870, boulevard du
Curé-Labelle, Prévost au plus tard le 24 mars
2017;

5. CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE
À VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITE SUR LA
LISTE RÉFÉRENDAIRE
Est une personne intéressée :
Toute personne qui n'est frappée d'aucune incapacité de
voter et qui remplit les conditions suivantes le 13 mars
2017 :
- Être domiciliée dans la zone d'où peut provenir une

demande et depuis 6 mois au Québec ;
OU
- Être propriétaire d'un immeuble ou occupant d'un

établissement d’entreprise situé dans la zone d'où
peut provenir une demande depuis au moins 12
mois;

De plus, pour tout copropriétaire indivis d'un immeuble
ou cooccupant d'un établissement d’entreprise, être dé-
signé, au moyen d'une procuration signée par la majorité
des personnes qui sont copropriétaires ou cooccupants,
une personne comme étant celle qui a le droit de signer
la demande en leur nom et d'être inscrit sur la liste réfé-
rendaire. Cette procuration doit être produite avant ou en
même temps que la demande.

Dans le cas de toute personne physique, il faut qu'elle
soit majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en
curatelle.

Dans le cas d'une personne morale, il faut avoir désigné
parmi ses membres, administrateurs ou employés, par ré-
solution, une personne qui le 13 mars 2017 a le droit de
signer la demande et être inscrite sur la liste référendaire.
Cette résolution doit être produite avant ou en même
temps que la demande.

Sauf dans le cas d'une personne désignée à titre de re-
présentant d'une personne morale, nul ne peut être
considéré comme personne intéressée à plus d'un titre
conformément à l'article 531 de la Loi sur les élections et
les référendums dans les municipalités.

Les renseignements permettant de déterminer quelles
sont les personnes intéressées ayant le droit de signer une
demande peuvent être obtenus au bureau de la munici-
palité.

6. ABSENCE DE DEMANDE VALIDE
Que les dispositions du second projet de règlement qui
n’auront pas fait l’objet d’aucune demande valide pour-
ront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être
approuvé par les personnes habiles à voter.

7. CONSULTATION DU SECOND PROJET DE RÈGLE-
MENT 601-40
Que le second projet de règlement numéro 601-40 ainsi
que la description ou illustration des zones et des zones
contigües peuvent consultés à l’hôtel de ville au 2870,
boulevard du Curé-Labelle à Prévost sur les heures d’ou-
verture de bureau et une copie peut être obtenue, sans
frais, par toute personne qui en fait la demande au Ser-
vice du greffe.

DONNÉ À PRÉVOST, CE 16e JOUR DU MOIS DE MARS
DEUX MILLE DIX-SEPT (2017).

Me Guillaume Laurin-Taillefer, avocat
Greffier adjoint

Articles 2, 3, 4 
Zones
concernées :
H-258 et
C-259
Zones
contiguës :
C-257,
REC 401,
P-419 et
H-420)

Article 2
Zones
concernée :
H-258 et
C-257
Zones
contiguës :
C-259, P-419,
REC-401,
C-256 et
C-253)

rue Beauséjour

boul. du
Curé-Labelle

rue Leblanc

rue des Frangins

boul. du Curé-Labelle

rue Roméo-Monette

boul. des Clos-Prévostois
rue Giroux

rue Marcotte

rue Sigouin

rue Clavel

boul. du Curé-Labelle



Elle est l’auteure du livre Les amoureux du P’tit
Montréal, Éditions Textes et Contextes, publié
en 2015, un récit qui raconte la vie de ses
parents au temps de la colonisation en Abitibi,
une belle histoire écrite avec doigté et sensibilité.
Claire n’arrête jamais, toujours des projets sti-
mulants dans la tête. Elle a un intérêt marqué
pour les arts, les loisirs et le communautaire.
En tant que jeune adulte, elle a suivi son cours
en éducation physique à l’université. Son pre-
mier emploi avant son mariage a été pour la Ville
de Montréal, comme animatrice en loisirs, une
première en son temps. Aussi, elle a enseigné
l’art ménager et la couture aux jeunes mères à
l’hôpital de la Miséricorde à Montréal, pendant
deux ans et s’est mariée en 1961.
En 1967, à l’Expo, elle a converti sa maison en
« Bed & Breakfast » pour les visiteurs des quatre
coins du monde. Quelques années plus tard, elle
a suivi un cours en comptabilité et a travaillé
pendant 15 ans pour l’entreprise de son
conjoint. Après, elle a suivi son cours en masso-
thérapie et a œuvré comme massothérapeute
durant quatre ans pour ensuite étudier en tou-
risme, comme agente de voyage. Un éventail
d’études et d’expériences qui la garde toujours
en contact avec les autres. Claire est une femme
persévérante et fonceuse, elle aime entreprendre
les défis qui la conduiront vers des nouveaux
horizons.  
C’est en 1974, qu’elle et son mari se sont ins-
tallés à Prévost, et elle est mère de deux enfants,
Karine et Vincent. Durant plusieurs années, son
mari a été président du Centre des loisirs du lac
Écho, ils ont participé dynamiquement aux acti-
vités et événements organisés pour les jeunes du
lac. Elle et lui ont opéré leur propre cabane à
sucre construite sur leur terrain... l’été, ils
s’adonnaient au camping.
Durant une période de 10 ans (1980-1990),
elle a été présidente du Centre culturel et com-
munautaire de Prévost. Impliquée et confiante
en la mission du Centre, elle et son équipe ont
mené à terme plusieurs projets tels que : la nais-
sance du salon annuel des artistes et artisans, qui
se tient maintenant en décembre à l’école Val-
des-Monts; la mise sur pied du CPE l’Abri-
doux; de plus, le Centre culturel, ayant toujours

développé les spectacles musicaux et vocaux, a
initié Amalgame et la chorale Musikus Vivace,
dans laquelle Claire a chanté durant une dizaine
d’années… 
« On peut dire que la vie culturelle dont jouit
aujourd’hui Prévost a pris son envolée entre les
murs du Centre culturel et communautaire
durant ces années-là. Lieu de rassemblement et
d’initiation aux arts de toutes sortes grâce aux
cours qui s’y donnaient », de dire Claire. Elle reste
active à la vie communautaire et au développe-
ment de sa communauté, elle a participé à l’inau-
guration du Musée virtuel de Prévost le mois der-
nier, une mission à laquelle elle croit beaucoup.
Claire a eu une vie très
diversifiée, autant politi-
quement que personnel-
lement, ce qui l’a amenée
à s’abreuver à l’eau du
ruisseau, de la rivière et
même de la mer : c’est ce
qui la rend accessible et
très sensible aux autres.
Elle a atteint un rythme
de vie dont elle peut
maintenant bénéficier,
tout en douceur, des
bienfaits, tout en profi-
tant des siens et de ceux
qui l’entourent. Sa vie est
basée sur l’amour, la
générosité et le contact
avec les gens.
Elle continue de croire
en la force d’une com-
munauté progressive,
positive et grandissante,
de croire aussi à la persé-
vérance pour atteindre
ses buts et elle croit for-
tement en la vigilance
des femmes pour
qu’elles soient en évolu-
tion constante afin de
conserver leurs droits…
elle croit aussi qu’il faut
rester debout et « tou-
jours regarder devant ! ».

450-431-5061

C’est trop beau
Attention, danger!

Récemment, on a assisté à une
augmentation importante des
fraudes sur Internet. En voici
une parmi tant d’autres dont il
faut se méfier.

Vous recevez une lettre, un
fax ou un courrier électronique
d’un dictateur déchu d’un quel-
conque pays d’Afrique qui vous
informe qu’ils ont réussi à
amasser plusieurs dizaines de
millions de dollars, mais que
pour faire sortir ces sommes du
pays en question  ils ont besoin
de vous (comme par hasard...
vous êtes la seule personne
honnête de la planète!) afin de
servir de prête-nom à ce trans-
fert, détourner les soupçons ou
pour une autre raison plausible,
le tout moyennant une géné-
reuse commission de 10 à 25%
du magot.

Par la suite, on vous informe
que tout est prêt pour transfé-
rer les sommes, mais qu’il faut
payer des frais juridiques mi-
nimes de quelques centaines de
dollars, qu’on vous demande
d’acquitter à un compte d’une
banque africaine. Si près du
million, les victimes paient sans
sourciller. Par la suite, les frais
supplémentaires imprévus aug-
mentent pour toutes sortes de
bonnes raisons, et le manège ne
s’arrêtera que lorsque vous-
même aurez décidé que c’est
assez. Vous ne verrez jamais la
couleur des millions promis.

Plus près de nous, on vous fait
miroiter des rendements de
30% ou plus sur vos épargnes.
Vous remettez à ces individus
tout le contenu de votre «bas
de laine». Soyez sûr qu’il y a de
forts risques que vous ne re-
voyiez pas la couleur de votre
argent.

«Quand c’est trop beau pour
être vrai... c’est que c’est trop
beau pour être vrai ! » N’y laissez
pas votre chemise... Des rende-
ments de ce genre n’existent
pas. Quand on nous promet de
faire de l’argent rapidement
nous devenons trop souvent des
proies faciles pour les Vincent
Lacroix de ce monde. 

Ce texte ne remplace aucunement les textes de loi en
vigueur et ne peut être reproduit sans autorisation.

Portrait de Claire Boivin-Boisvert

Toujours regarder devant 
Jasmine Valiquette

Toujours regarder devant !... C’est sa devise. Positive et fort sympathique,
Claire Boivin-Boisvert est une femme accomplie qui a un chemin de vie très
diversifié, toujours basé sur le contact avec les gens, le travail d’équipe et le
respect mutuel. Elle a été mairesse de Prévost de 1990 à 1992. Une expé-
rience, bien que brève, qui a été très enrichissante à tous les points de vue.
De cette époque, elle en fait une réussite personnelle, une belle aventure et
une page importante de son histoire.

Claire Boivin-Boisvert

Un article de Valérie Lépine
L’idée d’écrire un roman sur la Deuxième Guerre mondiale est venue à
Anthony Doerr lors d’une visite dans la ville bretonne de Saint-Malo. Cet
auteur de 44 ans est tombé sous le charme de cette ville fortifiée et a été
sidéré d’apprendre qu’elle avait été presque totalement détruite en 1944
par des bombardements étasuniens. 

Anthony Doerr

Toute la lumière que
nous ne pouvons voir

Voici une invitation à visiter le site du Journal afin de découvrir des textes,
des photos, des vidéos ou des liens qui ont été ajoutés.

AVIS est par les présentes donné, par le soussigné, greffier adjoint de la Ville
de Prévost, que :
Le conseil municipal statuera sur les demandes de dérogations mineures dé-
crites ci-dessous lors de la séance ordinaire qui aura lieu le 10 avril 2017, à
19h30, à la salle Saint-François-Xavier située au 994, rue Principale à Prévost.

Toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil relativement
à ces demandes lors de cette séance.

DONNÉ À PRÉVOST, CE 16E JOUR DU MOIS DE MARS DEUX MILLE DIX-SEPT
(2017).
Me Guillaume Laurin-Taillefer, avocat
Greffier adjoint

À TOUTES LES PERSONNES INTÉRESSÉES
DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES

AVIS PUBLIC

Immeuble visé
DDM 2017-0014
1141, rue Doucet

Lot 2 225 705, Zone C-404

DDM 2017-0016
1602, rue Roy

Lot 2 533 410, Zone H-314

DDM 2017-0018

Lots 4 237 500, 4 237 502 et 4
237 508, chemin du Poète
Zone H-108

DDM 2017-0022

2500, boul. du Curé-Labelle
Lot 2226, Zone C-421

Nature et effet de la demande

La demande est à l'effet de régulariser le
bâtiment principal existant avec une marge
latérale gauche de 3,90 mètres au lieu de 4,50
mètres tel que prescrit par la réglementation.

La demande est à l'effet de permettre la
construction d'un garage détaché en cour
avant sur un terrain présentant une pente
d'environ 10% au lieu de 20% tel que
prescrit par la réglementation.

La demande est à l'effet de permettre la
création de deux lots constructibles, sans
service, avec une largeur à la rue respective
de 7,62 mètres au lieu de 50,00 mètres tel
que prescrit par la réglementation.

La demande est à l'effet de régulariser le
bâtiment principal existant avec une marge
latérale droite de 0,15 mètres au lieu de 4,50
mètres, tel que prescrit par la réglementation.

ENTRÉE EN VIGUEUR

AVIS PUBLIC

AVIS est donné que le conseil municipal de la Ville de Prévost a adopté le
règlement suivant, lors de la séance ordinaire du 16 janvier 2017 :

Règlement 706 décrétant des travaux de drainage sur le territoire de
la Ville de Prévost et autorisant un emprunt de 350000$ nécessaire
à cette fin.

Le règlement 706 a reçu l’approbation du ministère des Affaires munici-
pales et de l’Occupation du territoire le 10 mars 2017.

Les personnes intéressées pourront prendre connaissance de ce règlement
à l’hôtel de ville, sis au 2870, boulevard du Curé-Labelle à Prévost, pendant
les heures régulières de bureau.

Le règlement 706 entre en vigueur, conformément à la loi.

DONNÉ À PRÉVOST, CE 16e JOUR DU MOIS DE MARS DEUX MILLE DIX-SEPT
(2017).

Me Guillaume Laurin-Taillefer, avocat
Greffier adjoint
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LISE PINARD • tél. : 450 335-1678 • courriel : lisepinard@journaldescitoyens.ca
Sur la route

de la publicité

Avis aux femmes et aux hommes d’affaires
de Prévost, Piedmont et Sainte-Anne-des-Lacs

Démarquez-vous! Faites connaître davantage vos services et vos produits aux nouveaux arrivants. Atteignez vos
objectifs de réussite, en vous annonçant afin que tous vos clients puissent vous retrouver et acheter localement. Le Journal
des citoyens véhicule votre message avec le courrier de chaque résident, distribué par Postes Canada le 3e jeudi de chaque
mois. Les petites annonces commerciales sont aussi à votre disposition. Demandez le dépliant.

Pensez-y!10 500 exemplaires :23 000 lecteurs.

Réservez votre espace publicitaire
dès maintenant auprès de

Lise Pinard  450-335-1678

Prochaine tombée,
le 11 avril 2017, à 17 h

Par courriel :
lisepinard@journaldescitoyens.ca

Depuis sa naissance, Claude Filion vit dans un milieu où  trois générations de vitriers
se succèdent. Depuis l’âge de 12 ans, il accompagne son grand-père et son père sur
des chantiers. C’est l’école où le savoir-faire et l’art de donner accès aux paysages et à
la lumière d’un espace de vie, de l’intérieur, se transmet. Voilà  le miracle du vitrier!

Il y a 32 ans, il démarre sa petite entreprise dans un garage. Après deux ans, les
commandes aidant, il construit son  local sur la 117, qu’il occupe toujours.
L’important, pour lui, c’est de prendre plaisir à remplir toutes les commandes par un
service de qualité et de mettre en pratique l’expérience acquise des générations anté-
rieures. Méticuleux et doublé d’un sens pratique, il sait conseiller les entrepreneurs,
les contracteurs et les particuliers qui le consultent. 

Il aime être en contrôle de l’entreprise et préfère les contrats de moyenne envergure
aux contrats majeurs, la qualité de vie étant primordiale. Toutes les écoles des Basses
Laurentides et autres édifices communautaires font régulièrement appel à ses
connaissances et à son souci du détail, qui font la réussite des projets qu’il entre-
prend. C’est le grand-père qui a introduit le  « thermo seal » au Québec. C’était se
démarquer par un  produit révolutionnaire qui fait toujours son chemin, car par son
étanchéité, il permet une fenestration qui donne accès aux paysages d’hiver tout en
étant au chaud et à de plus grandes surfaces qui enluminent les pièces.

C’est avec un sourire éclatant que Claude vous reçoit. Même si le côté social du
monde des affaires n’est pas sa tasse de thé, il sait être à l’écoute et préfère offrir du
temps à des organismes d’aide. La forme physique est présente dans son programme
de vie, il s inscrit à des cours d’aérobie, de kickboxing et d’arts martiaux, soit à toutes
les activités qui le font bouger même s’il se retrouve le seul homme dans un cours sur-
tout fréquenté par les femmes. Pour mieux apprécier les paysages laurentiens, il par-
court des sentiers en raquette ou en vélo. Son plus grand plaisir est d’être entouré de
sa famille : ses trois enfants et de ses huit petits enfants. 

D’importants travaux sont en cours dans les locaux pour aménager de nouvelles
salles de montre et un étalage plus complet de leurs produits.  La vitrerie entreprend
l’étape de la quatrième génération avec son fils Eric qui en fait maintenant partie.
Avec quatre commerces en opération dans les Laurentides détenus par des membres
de la famille, on peut dire qu’ils ont le monopole de la vitrerie. 

Ces entreprises authentiques, transmises par les générations, font la richesse de
notre communauté. Selon Claude Filion, la meilleure publicité est celle de la réfé-
rence, tout en maintenant sa présence dans notre journal depuis des années. 

Saluons la réussite d’un entrepreneur bien de chez-nous!

PERSONNALITÉ DU MOIS

Claude Filion 
Vitrerie Filion & Lemieux

Vitrerie Filion Lemieux Enr.
2489, boul. Curé-Labelle, Prévost

450 438-2023

On fait peau neuve!

À surveiller!

La Vitrerie Filion Lemieux réaménage ses locaux !
Avec plus de trente années d‘expérience, on n’hésite pas à leur confier tous les travaux
qui nécessitent la transparence d’une vitre. Pierre Lemieux a récemment pris sa retraite
et c’est Éric, le fils, qui accompagne son père dans tous  les projets qu’ils entreprennent.

Pour information : 450 438-2023

126, chemin du Lac Millette
450 227-2022

Ouverture prochaine de la Ferme Rouge à Saint-Sauveur
On y servira un buffet terre et mer à volonté. Les serveuses et
serveurs vous divertiront par le chant et la danse tout le long de
la soirée.

À mettre à votre agenda
30 mars

Réseau des gens d’affaires de Prévost
Assemblée générale annuelle
Mardi le 30 mars, de 16h à 18h. Café et grignotines seront servis Aux Sentiers com-
mémoratifs de la Rivière au 2480, boul. du Curé-Labelle, Prévost.

Pour réservation : Michèle ou Sabrina 450 327-1000

C’est pour bientôt !

Ultramar
à Sainte-Anne-des-Lacs
un ajout important dans la municipalité. Surveillez l’ouverture au
6, chemin des Lilas à Sainte-Anne-des-Lacs.

Un ajout à l’équipe!

908, chemin du Lac-Écho, Prévost
450 224-2993

Centre Visuel de Prévost accueille Luc Bergeron
Opticien d'ordonnance depuis février 2015 et au Centre Visuel de
Prévost depuis septembre 2016, Luc Bergeron a comme premier souci
d'offrir le meilleur service à la clientèle par des conseils judicieux dans
le choix de leurs lunettes en fonction de leurs besoins.

COUPS de de mars
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Hey, les enfants,
n’oubliez pas de participer

à notre concours
de dessin de Pâques!
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LA PRIME MON CHOIX EST INCLUSE DANS LE PAIEMENT. CERTAINES
CONDITIONS S’APPLIQUENT. TOUS LES DÉTAILS EN CONSESSION.

SPÉCIAL
BOIS FRANC
CANADIEN

PLANCHER
FLOTTANT

à partir de

299$/p.c.
à partir de

99¢/p.c.
à partir de

259$/p.c.
PLUSIEURS LOTS
DE BOIS FRANC

De plus, à l’achat
de votre plancher,

obtenez 10% de rabais

sur votre escalier


